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1ère Partie. RAPPORT DE L'ENQUETE PUBLIQUE 

1 CADRE DE L'ENQUETE : 

1.1. Contexte géographique 

(Extrait du rapport de présentation du PLU, réalisé par le bureau d'étude : oc'teha) 
La commune de Thémines est située dans la partie Est du département du Lot, sur l’axe structurant 
qu’est la RD840, entre Gramat et Figeac. La commune est principalement organisée autour du 
bourg centre dans lequel se concentrent les commerces et services publics. Quelques lieux-dits 
comme le Mas de Causse, La Fanayre, Payrissac, Laval, Lestrade, Gruffiel sont répartis sur le 
territoire communal. 
 
D’une superficie de 1335 hectares, Thémines accueille 213 habitants selon le dernier recensement 
officiel de l’INSEE de 2012. Son altitude oscille entre 306 m et 423 m, le bourg est lui situé à 319 
m. Les communes limitrophes sont Albiac au Nord-Ouest, Aynac au Nord, Rueyres et 
Theminettes à l’Est, Saint-Simon et Flaujac-Gare au Sud et Issendolus à l’Ouest. 
 
Thémines fait partie de la Communauté de Communes du Grand Figeac (GF) regroupant 79 
communes pour plus de 42 000 hab., en 2013, sur 2 départements (données issues du Grand 
Figeac). 
Le territoire communal est à cheval sur le Limargue et le Causse de Gramat et est rattaché au 
bassin de vie Figeac/Gramat. 
 
Thémines est membre de diverses structures supra-communales que sont la Communauté de 
Communes du Grand Figeac, le Syndicat Mixte du Pays de Figeac (SCOT), le Parc Naturel 
Régional des Causses du Quercy (PNRCQ), le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau 
Potable (SIAEP) de Thémines... 
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1.2. Objet de l'enquête 

L'objet de l'enquête consiste en la révision du Plan d'Occupation des Sols (POS) de Thémines et sa 
transformation en Plan Local d'Urbanisme (PLU). 
 
Le Plan d’Occupation des Sols de la commune de Thémines a été approuvé par délibération du 
Conseil municipal en date du 09 janvier 1986. Depuis cette date, le plan d’occupation des sols de 
la commune a fait l’objet de 3 modifications : 
 la première approuvée le 12 mai 1995. 
 la seconde approuvée le 24 février 2005. 
 la troisième approuvée le 12 novembre 2007. 

 
Le projet de révision du PLU s'inscrit dans le contexte supra-communal suivant : 
 périmètre de SCoT approuvé du SCoT du Pays de Figeac, 
 Charte du Parc Naturel Régional des Causses du Quercy (PNRCQ), 
 Thémines est située au-delà de quinze kilomètres de la périphérie d’une agglomération de 

plus de 15 000 habitants (en l’occurrence le périmètre autour de l’agglomération de Figeac). 
 
Le PADD énonce les grandes orientations d'aménagement et de développement qui sous-tendent 
et structurent le projet de territoire de la commune. Il constitue le cadre de référence et de 
cohérence pour les différentes actions d'aménagement que la commune engage à court et à long 
terme. 
 
La stratégie de développement durable de la commune s'articule autour des Orientations Générales 
suivantes: 

1. Organiser le développement urbain 
2. Soutenir l'économie communale et intercommunale 
3. Renforcer l'accessibilité 
4. Préserver l'identité architecturale et patrimoniale 
5. Préserver les paysages agricoles el naturels 
6. Identifier et gérer les ressources 
7. Prévenir les risques 

 
Le Conseil municipal de Thémines n’a pas délibéré pour la mise en place d’un «PLU nouvelle 
génération», le contenu du présent PLU reste régi par l’ancien régime. 
 
La révision du PLU a été prescrite par délibération du conseil municipal n°20150020 du 10 avril 
2015 (en annexe du présent rapport en page 63). 
 

1.3. Composition du dossier 

Le dossier d’enquête publique comprend les pièces et documents suivants : 
 

I. Un registre vierge d'enquête publique. 
 

II. Le dossier constitué par le bureau d'étude 
Comprenant les documents suivants : 
 
Pièces N°1_PIECES ADMINISTRATIVES 

Pièce N°1.1 – Documents administratifs  
 Extraits du registre des délibérations du conseil municipal –  

o Séance du 28/10/2016 
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o Séance du 08/07/2016 
o Séance du 10/04/2015 

 Réunions de présentation aux Personnes Publiques Associées du diagnostic territorial réalisé 
dans le cadre de la révision du POS valant élaboration du PLU 
o Réunion du 08/01/2016 
o Réunion du 12/02/2016 
o Réunion du 10.10.2016 

 
Pièce N°1.2 – Concertation 
Pièce N°1.3 – Avis des Personnes Publiques Associées 

 
Pièces N°2_RAPPORT DE PRESENTATION 

Pièce N°2.1 – Rapport de présentation 
Pièce N°2.2 – Annexes au rapport de présentation : 

Annexe 1 : Eléments de paysage selon L.151.19 du CU 
Annexe 2 : Principes d’implantation des constructions dans la pente 
Annexe 3 : Cas par cas 
Annexe 4 : Dérogation au titre des articles L.142-4 et L.142-5 du CU 

 
Pièces N°3_PADD ET ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION 

Pièces N°3.1 – PADD  
Pièces N°3.2 – Orientations d’Aménagement et de Programmation OAP 
 

Pièces N°4_DOCUMENTS GRAPHIQUES 
 
Pièces N°5_REGLEMENT  

 
Pièces N°6_ANNEXES 

Pièce N°6.1 – Servitudes d’utilité publiques  
Pièce N°6.2 – Eau potable et défense incendie  
Pièce N°6.3 – Assainissement 
Pièce N°6.4 – Ordures Ménagères  
Pièce N°6.5 – Carte des contraintes  
Pièce N°6.6 – Chemins de Randonnée 
Pièce N°6.7 – Zones contaminées par les Termites  
Pièce N°6.8 – Règlement de lotissement 
Pièce N°6.9 – Taxe d’aménagement 

 
III. Une pochette intitulée "compléments n°7" 

comportant les documents suivants : 

 Pièces administratives :  

 délibération GF portant prescription de l’ouverture de l’enquête publique relative 
au projet de révision du plan d’occupation des sols (POS) de THEMINES et sa 
transformation en plan local d’urbanisme (PLU) (10 mai 2017) 

 délibération GF : URBANISME (10/02/2017). Achèvement de procédures 
d’élaboration et d’évolution de PLU et documents d’urbanisme en tenant lieu, 
engagées avant le transfert de compétence. 

 délibération (27/01/2017) : accord pour l’achèvement de la procédure PLU de 
Thémines par la communauté de communes de Grand Figeac. 

 lettre de M. le Président du Grand Figeac au président du tribunal 
administratif (22/03/2017) : demande de désignation d’un commissaire 
enquêteur. 
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 lettre réponse du tribunal administratif (27/03/2017) : décision désignation 
commissaire. 

 Annonces légales :  

 annonces légales, parution le 15 mai 2015 : prescription de l’établissement d’un 
plan local d’urbanisme  

 Avis PPA : 

 Institut National de l’Origine et de la qualité (INAO) 
 Centre régional de la propriété forestière Midi-Pyrénées (CNPF) 
 Le Département : service Coordination et Exploitation de la route 
 DDT du Lot : service prospective et politiques de développement durable 
 Chambre d’agriculture du Lot 
 Mission régionale d’autorité environnementale (MRAE) 
 Parc Naturel Régional des Causses du Quercy (PNRCQ) 
 Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 

et Forestiers (CDPENAF) 
 Réponse aux avis 

 
Le commissaire enquêteur considère que ce dossier est conforme à la réglementation en 
vigueur. 

2 ORGANISATION 

2.1 Initialisation de l'enquête et réunions de concertation préalables 

 Faisant suite à la désignation du Tribunal Administratif N° E17000068/31 en date du 27 
mars 2017 (en annexe de ce rapport, page 68), a eu lieu la réunion de présentation des 
éléments en la mairie de THEMINES, le 24 avril 2017. Le dossier constitué par les 
documents établis par le bureau d'étude oc'teha, est particulièrement détaillé et constitue 
une solide base documentaire pour ce bourg de 213 habitants, situé dans la communauté de 
communes du Grand FIGEAC. En raison de la complétude de ce dossier et pour permettre 
à l'enquête de se dérouler dans les meilleures conditions, il a été décidé de fixer l'ouverture 
de l'enquête au 1er juin 2017. 

 Dans le cadre de la concertation des services de l'état, j'ai pris rendez-vous avec messieurs 
TRUQUET et CASTERANT, correspondants en charge du dossier au sein de la DDT du 
LOT, le mercredi 3 mai 2017 à 09H30. 

 Afin de visualiser in situ l'ensemble des parcelles faisant l'objet de cette demande de 
révision du PLU de la commune, la visite des lieux s'est déroulée en compagnie du premier 
adjoint, le 15 mai 2017 à 14H00. 

 Afin d'élargir les possibilités d'accueil du public dans le cadre de cette enquête, les 
permanences du mercredi fin d'après-midi et jeudi après-midi ont été proposés hors des 
créneaux d'ouverture habituels de la mairie (du lundi au samedi matin, sauf le mercredi). 

 

2.2 La procédure fixée par l'arrêté du Grand FIGEAC N°PLAN2017-03 du 10 mai 
2017 

Document en annexe de ce rapport, page 69. 
 

1. Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
2. Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L.153-19 et suivants, L.153-

8 et suivants ; 
3. Vu le Code de l'Environnement et notamment les articles L.123-1 à L.123-18 et 

suivants et R .123-1 à R.123-46 ; 
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4. Vu le Code des relations entre le public et l'administration ; 
5. Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Thémines en date du 

10/04/2015 prescrivant l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme; 
6. Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Thémines en date du 

28/10/2016 arrêtant le Plan Local d'Urbanisme ; 
7. Vu le transfert de la compétence "document d'urbanisme" à GRAND - FIGEAC à 

compter du 1er janvier 2017 ; 
8. Vu la décision en date du 27/03/2017 par laquelle le Président du Tribunal 

Administratif de Toulouse a désigné Monsieur Robert MARTEL en qualité de 
Commissaire Enquêteur ; 

9. Vu les pièces du dossier de Plan Local d'Urbanisme soumis à l'enquête publique; 
10. Vu les avis émis par les personnes publiques associées et annexés au dossier 

soumis à enquête  
 
Article 1 

Il sera procédé à une enquête publique portant sur le projet de révision du Plan d'Occupation 
des Sols (POS) de Thémines et sa transformation en Plan Local d'Urbanisme (PLU), 
 

Article 2 
La durée prévue de l'enquête publique est de 36 jours : du jeudi 1 er juin 2017 au jeudi 6 juillet 
2017 inclus. 
 

Article 3 
Monsieur Robert MARTEL (officier de l'armée de terre en retraite) a été désigné en qualité de 
Commissaire Enquêteur par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Toulouse. 
 

Article 4 
Au terme de l'enquête publique, le projet de PLU sera ajusté pour tenir compte des avis des 
personnes publiques associées et consultées (joints au dossier d'enquête), des observations du 
public formulées pendant l'enquête publique, du rapport et conclusions du commissaire 
enquêteur. Il sera soumis pour approbation au Conseil Communautaire du GRAND - FIGEAC, 
compétent à compter du 1er janvier 2017.  
 

Article 5 
Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera publié par les soins du 
Président du Grand Figeac, 15 jours au moins avant le début de celle-ci et rappelé dans les 8 
premiers jours de l’enquête en caractères apparents dans 2 journaux diffusés dans le 
département du LOT, désignés ci-après : 

 La Dépêche, 
 La Vie Quercynoise 

 
Une copie de l’avis publié dans la presse sera annexée au dossier soumis à l’enquête : 

 avant ouverture de l’enquête en ce qui concerne la première insertion, 
 au cours de l’enquête en ce qui concerne la deuxième insertion. 

 
Un avis d'enquête sera affiché au siège de la Communauté d'agglomération de Grand Figeac et 
à la mairie de Thémines, 15 jours au moins avant le début de l'enquête et pendant toute la 
durée de celle-ci. 
 
Les informations relatives à l’enquête publique (avis, note de présentation et dossier d'enquête) 
seront également disponibles sur le site internet de Grand Figeac : www.grand-figeac.fr 
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Article 6 
Les pièces du dossier relatif au projet de PLU de Thémines et un registre d’enquête à feuillets 
non mobiles, côtés et paraphés par le Commissaire Enquêteur, ainsi qu'un poste informatique 
dédié seront consultables du 01/06/2017 à 9h00 au 06/07/2017 à 16h00 inclus, soit 36 jours en 
mairie de Thémines aux heures d'ouverture de la mairie rappelées ci-après : 

 Lundi, mardi, jeudi, vendredi : de 9h00 à 12H30 
 Samedi matin : de 9H00 à 12H00 
 La mairie sera exceptionnellement fermée du 06/06/2007 au 10/06/2017 

inclus. 
 
Toute personne pourra en prendre connaissance et consigner éventuellement ses observations 
sur le registre d’enquête prévu à cet effet ou les adresser, par écrit, au Commissaire Enquêteur, 
de telle sorte qu'elles lui parviennent au plus tard avant la clôture de l'enquête, à l'adresse 
suivante (en précisant sur l’enveloppe la mention « Ne pas ouvrir »): Monsieur le commissaire 
enquêteur - Mairie de Thémines - 46120 Thémines. 

 

Toute personne pourra également consigner ses observations sur l'adresse mail dédiée 
suivante : enquetepublique.thémines@grand-figeac.fr 
 
Toute personne pourra également, à sa demande et à ses frais, obtenir communication du 
dossier d’enquête publique dès publication de cet arrêté. 
 
Toute information sur le projet pourra être obtenue auprès de Monsieur le Maire, aux 
coordonnées suivantes : Mairie de Thémines - 46120 Thémines. Téléphone : 05.65.40.85.00. 
 

Article 7 
Le commissaire enquêteur recevra le public en Mairie de Thémines aux jours et heures 
suivants : 

 le jeudi 1er juin 2017 de 9h00 à 12h00, 
 le samedi 17 juin 2017 de 9h00 à 12h00 
 le mercredi 28 juin 2017 de 17h00 à 20h00 
 le jeudi 6 juillet 2017 de 13h00 à 16h00, date et heure de clôture de 

l'enquête. 
 

Toute personne peut également consigner ses observations sur l'adresse mail dédiée suivante : 
enquetepublique.thémines@grand-figeac.fr 
 

Article 8 
Le commissaire enquêteur peut, par décision motivée, prolonger l'enquête pour une durée 
maximale de quinze jours. Cette décision est portée à la connaissance du public, au plus tard à 
la date prévue initialement pour la fin de l'enquête. 
 

Article 9 
Une copie du rapport et des conclusions du Commissaire Enquêteur sera adressée à Madame la 
Préfète du Lot et à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Toulouse. 
 
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition 
du public à la Mairie de Thémines aux jours et heures d'ouverture habituels et par voie 
dématérialisée sur le site internet de Grand-Figeac (www.grand-figeac.fr). 
Cette mise à disposition durera une année à compter de la date de clôture, par le commissaire 
enquêteur, de l'enquête publique. 
 



4 août 2017 THEMINES - Révision POS / Elaboration PLU T.A. N° E17000068/31 

LCL Robert MARTEL 
Commissaire enquêteur 1

ère
 partie : RAPPORT Page 11/129 

 

Les personnes intéressées pourront en obtenir communication dans les conditions prévues au 
Code des relations entre le public et l'administration. 
 

Article 10 
Une copie du présent arrêté sera adressée à la Préfète du Lot, au Président du Tribunal 
administratif de Toulouse et au commissaire enquêteur. 
 

2.3 Exécution de l’arrêté 

Le 4 août 2017, 
 
Je soussigné : 
Monsieur Robert MARTEL domicilié 780 rue LARINGADE 46090 MERCUÈS. 
 
Désigné en qualité de Commissaire enquêteur, par la Décision du Tribunal Administratif de 
TOULOUSE N° E17000068/31 en date du 27 mars 2017, en vue de procéder à une enquête 
publique ayant pour objet la révision du Plan d'Occupation des Sols en vue de l'élaboration du 
Plan Local d'Urbanisme de la commune de Thémines. 
 
Je fais donc connaître, suite aux dispositions qui précèdent : 
 

 que j’ai rencontré une première fois Monsieur Jean-Christophe SERRES (premier adjoint 
du Maire de THEMINES), en présence de Madame Rebecca CRESSON, en la Mairie de 
THEMINES, le lundi 24 avril 2017 à 10H00 pour une première présentation du dossier ;  

 dans le cadre de la concertation des services de l'état, j'ai été reçu par Messieurs Sébastien 
TRUQUET (Chef du Service Prospective et Politiques de Développement Durable – 
S2P2D) et Jean-Luc CASTERAN (S2P2D/Unité études et planification), correspondants 
en charge du dossier au sein de la DDT du LOT, le mercredi 3 mai 2017 à 09H30 ; 

 que j’ai effectué la visite des lieux, le lundi 15 mai 2017 à 14H00, en compagnie du 
premier adjoint ; 

 que j’ai paraphé le registre d’enquête et les pièces du dossier avant l'ouverture de l'enquête 
et procédé aux dernières signatures sur les documents du dossier complémentaire 
("complément N°7"), le 1er juin 2017 avant l'ouverture au public ; 

 que l’ensemble du dossier définissant le projet ainsi que le registre d'enquête ont été 
déposés en mairie de THEMINES durant la période requise : du jeudi 1er juin 2017 au 
jeudi 6 juillet 2017 (cf. certificat en annexe de ce rapport, page 104) ; 

 qu'un ordinateur portable permettant l'accès à l'ensemble du dossier d'enquête ainsi qu'au 
dossier du SCoT du Grand FIGEAC, a été mis à disposition du public dans la salle 
d'accueil de l'enquête, pendant toute sa durée, 

 que le site Internet et l'adresse email de l'enquête ont été accessibles pendant toute la durée 
de l'enquête, 

 que les panneaux d'information ayant été utilisés pendant l'étude de la révision POS/PLU, 
ont été mis à la disposition du public, dans la salle d'accueil de l'enquête pendant toute sa 
durée, 

 que je me suis tenu à la disposition du public conformément à l’article 7 de l'arrêté du 
Grand FIGEAC N°PLAN2017-03 du 10 mai 2017 détaillé supra, en page 8 ; 

 que j’ai vérifié l’affichage en façade mairie et sur le terrain, comme en attestent les 
documents photographiques ci-après ainsi que la déclaration du Maire de THEMINES (cf. 
certificat en annexe de ce rapport, page 103) : 
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Affichage en Mairie : Avis au public au 
format A2, placé sur le panneau d'affichage 
de la mairie. 

  

 

 
Avis au public au format A2, placé les 
supports verticaux aux lieux indiqués sur les 
vues satellites ci-après :  

 

 
Le Cossoul 
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Lieu dit Lestrade 
 

 
Entrée Sud du centre bourg 

 
 que j’ai constaté que sur le site Internet de la communauté de communes : l'annonce de la 

révision du POS en PLU, permettant le téléchargement de l'arrêté et de l'ensemble du 
dossier en utilisant les liens Internet correspondants. 
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Arrêté 

 

Liens INTERNET 

 
 

 Tous les propriétaires figurant sur le cadastre ont été destinataires (339 distribués, 11 
retours) de la correspondance qui figure en annexe de ce rapport en page 101, 
accompagnée de l'arrêté fixant les modalités de l'enquête. 

 Un document d'information municipal (type "flyer") en annexe de ce rapport en page 102, 
a été distribué dans toutes les boîtes à lettres des foyers de la commune. 

 Pendant toute la durée de l'enquête (du 1er juin au 6 juillet 2017 inclus) a été mis en place 
sur les murs de la salle du conseil municipal et dédiée à la réception du public pendant les 
permanences du commissaire enquêteur, l'ensemble des panneaux d'information réalisés 
dans le cadre de la concertation pour cette révision du POS en PLU. 

 
 Pendant toute la durée de l'enquête et conformément à l'arrêté du Grand FIGEAC en 

référence, une adresse email a été mise à la disposition du 
public : enquetepublique.themines@grand-figeac.fr et utilisée comme en atteste les 
documents figurant et/ou cités dans ce rapport, 
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 que j'ai constaté également qu’une annonce légale d'avis d'enquête publique, reprenant les 
principales modalités de l'arrêté municipal, a été publiée dans les journaux suivants 
(attestations en annexe de ce rapport page 121 et suivantes) : 

 

Annonces légales 1ère parution 2ème parution 

LA VIE QUERCYNOISE Jeudi 11 mai 2017 Jeudi 1er juin 2017 

LA DEPECHE DU MIDI Vendredi 12 mai 2017 Vendredi 2 juin 2017 

 
 qu'aucun incident n'a été relevé au cours de l'enquête. 
 que les modalités ou les formalités relatives à la fin de l’enquête, ainsi que la transmission 

des différents documents ont été accomplies comme suit : 
 le Registre d’enquête a été clos le jeudi 6 juillet 2017 à 16H00, avec envoi des 

copies numérisées du registre et des documents à la communauté de communes 
et à monsieur le maire, le 10 juillet 2017. 

 La lettre et les observations (en annexe de ce rapport, page 105) accompagnés 
du procès verbal de remise des observations (en annexe de ce rapport, 
page 111) a été établi le 13 juillet 2017 et cosigné avec monsieur le maire de 
THEMINES représentant le président du Grand FIGEAC, invité à me faire 
parvenir ses observations dans les quinze jours.  

 Monsieur le président du Grand FIGEAC m'a adressé le 26 juillet 2017 un mémoire en 
réponse aux observations (en annexe de ce rapport page 112). 

 J'ai procédé à la remise : du dossier et du registre d'enquête, du rapport, des conclusions et 
de mon avis, ainsi que des fichiers numériques correspondants, à monsieur le maire de 
THEMINES représentant le président du Grand FIGEAC : le vendredi 4 août 2017. 
 

2.4 Visite des lieux 

Le lundi 15 mai 2017 à 14H00 j’ai visité l'ensemble de la commune en compagnie du premier 
adjoint, pour pouvoir prendre en compte les particularités des parcelles inscrites dans la révision 
de ce POS en PLU. 
 

3 BILAN ET ANALYSE DES ELEMENTS RECUEILLIS 
 

3.1 Concertation préalable 

Dans le cadre du projet de révision de ce POS en PLU et préalablement à l’enquête, une 
concertation a été organisée par la Mairie de THEMINES, comme en atteste l'extrait du registre 
des délibérations du conseil municipal en sa séance du 28 octobre 2016 (en annexe de ce rapport, 
page 65) et précise les modalités selon lesquelles elle a été mise en œuvre avec la population : 

 informations du public par les journaux locaux, 
 affichage en mairie, 
 information par publication locale, 
 mise en œuvre d'une exposition en mairie, avec tenue d'un registre à la disposition du 

public, 
 organisation de deux réunions publiques, dont la première dès la présentation du diagnostic 

territorial, 
 affichage des délibérations, 
 des réunions régulières avec la commission urbanisme au sein du conseil municipal 

(membres du consei1 municipal chargés de suivre la révision du POS), 
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 des réunions avec l'ensemble des personnes publiques associées à la révision du POS 
valant élaboration du PLU, à chaque étape de la procédure (diagnostic du territoire, 
présentation du PADD, propositions de zonage...), 

 information dans le bulletin municipal de janvier 2016, 
 articles dans la presse locale, 
 organisation de 2 réunions publiques de présentations : 

o phase de lancement : réunion publique du 16 octobre 2015 (Publicité 
réalisées : affichage, articles de presse et convocation à chaque administré), 

o phase Diagnostic/PADD: réunion publique du 11 mars 2016 (Publicité 
réalisées : affichage, articles de presse et convocation à chaque administré), 

 Exposition en mairie, consacrée au diagnostic territorial et au PADD, du 11 mars au 12 
avril 2016 (Publicité réalisées: affichage, articles de presse, registre en mairie). 

 
Le bilan tiré de cette concertation est le suivant: 

 observations écrites en Mairie : 2 
 exposition : ont été consignées dans ce document : 8 observations et l observation par 

courrier. 
 une participation active de la population au cours des différentes réunions publiques avec 

en moyenne une trentaine de personnes présentes hors membres du conseil municipal. Les 
personnes présentes sont venues à ces réunions publiques pour s'informer et questionner 
les élus sur le projet de révision. 

3.2 Déroulement de l’enquête : 

L’enquête publique s’est déroulée du jeudi 1er juin 2017 au jeudi 6juillet 2017 de manière très 
satisfaisante, dans de bonnes conditions matérielles. Les permanences se sont déroulées pour deux 
d'entre elles hors horaires habituels d'ouverture de la mairie, comme mentionné supra. L'accueil du 
public avait lieu dans la salle de réunion au rez-de-chaussée du bâtiment de la mairie, dans la salle 
du conseil municipal, avec un accès direct extérieur. 
 
Elle a eu lieu dans les conditions prévues par les textes réglementaires et également par l’Arrêté de 
monsieur le président du Grand FIGEAC. 
 
Les habitants de la commune ont été informés par tous les moyens à la disposition de la commune 
et plus largement par le Grand FIGEAC, comme détaillés dans le paragraphe 2.3 en page 11 : 

- affichage public en façade mairie et sur le panneau d'affichage habituel dans 
la rue principale de la commune à une cinquantaine de mètres de la mairie), 

- affichage sur le terrain, par la mise en place de panneaux supports de 
l'information, 

- publication dans la presse locale, 
- distribution de bulletin d'information ("flyer") dans les boîtes à lettres de 

chaque foyer de la commune 

- chaque propriétaire a reçu un courrier personnel accompagné d'une copie de 
l'arrêt de l'enquête publique, 

- accès au site internet de la communauté de communes du Grand FIGEAC. 
 
En dehors des heures de permanence et pendant toute la durée de l'enquête, le registre côté et 
paraphé, le dossier d'enquête ainsi que l'ordinateur portable avec l'ensemble des documents 
numérisés, ont été tenus à la disposition du public aux heures d'ouverture des bureaux de la 
Mairie. 
 
Je considère que les mesures d'information du public, mises en œuvre par la commune de 
THEMINES, ont été satisfaisantes. Elles répondent aux dispositions prévues pour ce type 
d'enquête et sont conformes aux dispositions de l'article R123-11 du code de l'environnement. 



4 août 2017 THEMINES - Révision POS / Elaboration PLU T.A. N° E17000068/31 

LCL Robert MARTEL 
Commissaire enquêteur 1

ère
 partie : RAPPORT Page 17/129 

 

 
Conformément à l’arrêté de monsieur le président de la communauté de communes : 

 j’ai clos le registre d’enquête le jeudi 6 juillet 2017 à 16H00, 
 je transmets mon rapport, mes conclusions et mon avis, ainsi que les pièces 
annexées, à monsieur le maire de THEMINES représentant le président du Grand 
FIGEAC le 4 août 2017, dans les délais impartis. 

 

3.3 Climat de l’enquête 

Compte tenu de la fréquentation, les permanences prévues ont été pleinement occupées par la 
présence et les interrogations du public. 
Malgré cette affluence, je n'ai pas jugé opportun de prolonger l'enquête considérant que tous ceux 
qui souhaitaient s'exprimer oralement ou par écrit ont pu le faire. Toutes les personnes qui se sont 
présentées ont été reçues dans des conditions identiques. 
 
18 observations figurent sur le registre d’enquête ainsi que 18 lettres ou documents. 
 
L’ensemble des observations et correspondances reçues ont fait l'objet d'un procès verbal de 
synthèse (en annexe de ce rapport, en page 111) que j'ai présenté en mairie de THEMINES, le 13 
juillet 2017, en présence de :  

1. M. Bernard LACARRIERE, maire de THEMINES, représentant le président du Grand 
FIGEAC, 

2. Mme Rébecca CRESSON, Direction Aménagement et Urbanisme/ Pôle Aménagement 
Habitat Transport du Grand FIGEAC, 

3. Mme Angeline FABIE et M. Stéphane GAVALDA, du Bureau d'étude oc'teha 
 
Les réponses apportées par le président de la communauté de communes du Grand FIGEAC ont 
été communiquées au commissaire enquêteur le 26 juillet 2017 et figurent en annexe de ce 
rapport, en page 112. 
 

3.4 Analyse du dossier soumis à l'enquête publique 

Le dossier de révision du POS en PLU de THEMINES soumis à l'enquête publique, préparé par le 
cabinet oc'teha est particulièrement dense et complet.  
Il comprend l'ensemble des pièces énoncées dans le paragraphe N° II intitulé "Le dossier constitué 
par le bureau d'étude", en page 6 supra, avec en particulier : le rapport de présentation, le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable, les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation, les règlements graphiques et le règlement écrit, ainsi qu'un certain nombre 
d'annexes. 
Il a été complété par les documents mentionnés dans le paragraphe III : Une pochette intitulée 
"compléments n°7", en page 7, reçus entre la clôture de la procédure de réalisation d'information 
préalable et l'ouverture de l'enquête publique.  
 
Thémines est membre de diverses structures supra-communales que sont la Communauté de 
Communes du Grand Figeac1, le Syndicat Mixte du Pays de Figeac (SCOT), le Parc Naturel 
Régional des Causses du Quercy (PNRCQ2), le SIAEP de Thémines... 
 

                                                           

1
 Thémines fait partie de la Communauté de Communes du Grand Figeac qui est composée de 79 communes pour plus de 42 000 

hab., sur 2 départements, le Lot et l’Aveyron, pour environ 1087 km2. 
2
 Thémines fait partie du PNRCQ qui est composée de 102 communes pour plus de 30 000 hab., pour environ 185 500 ha. Les 

collectivités membres du Parc se sont engagées, par une Charte, sur des objectifs à atteindre en termes de mise en valeur du 
patrimoine et de développement économique social et culturel tout en préservant la qualité de la vie des habitants. 
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Pour la commune de THEMINES, aucun site Natura 2000 n’est à ce jour répertorié sur le territoire 
communal ainsi que sur les communes limitrophes.  
 
Thémines ne compte qu’une ZNIEFF : ZNIEFF type 1 : Pech de Lavayssière et bord de l’Ouysse 
à Thémines. Elle concerne 9% du territoire communal, soit 120ha. 96% de la ZNIEFF est sur la 
commune de Thémines. Ce site est d’enjeux majeur. A l’échelle du PNRCQ, ce site est identifié 
comme site naturel majeur et à l’échelle du SRCE, il est identifié comme réservoir de biodiversité.  
 
Dans la perspective des réponses aux observations du public, lors des permanences, deux points 
particuliers concernent les zones urbaines et le nombre de ménages recensés. Ils sont détaillés dans 
le rapport de présentation et méritent d'être rappelés ci-dessous :  

1. Point particulier concernant les zones urbaines3 : 
Sur la commune de Thémines, ces zones U sont représentées par des zones à vocation 
principalement d’habitat : Ua et Ub. On retrouve cependant une petite zone à vocation 
d’activités, une zone Uca. 
 
Rappelons que les zones Ua et Ub ci-après, se concentrent sur le bourg de Thémines, en 
cohérence avec les objectifs affirmés dans le PADD de la commune. 
Pour la zone Uca, elle se trouve sur la zone de la commune consacrée à des activités 
présentant une nature plus industrielle, en continuité de la carrière de Thémines, en 
cohérence avec les objectifs affirmés dans le PADD de la commune. 
 
Zone Ua 
1 seul secteur concerné : il s’agit de la partie historique du bourg de Thémines. 
Zone urbaine de densité relativement forte, correspondant à la zone historique du Bourg de 
Thémines, autour de la rue traversière. 
 
Sont présents dans cette zone des équipements collectifs et services : Mairie, salle 
polyvalente, l’agence postale communale ainsi que le siège du SIAEP de Thémines. 
 
Cette zone présente une dimension historique et concentre une part du patrimoine bâti 
ancien de la commune. 
 
La préservation du patrimoine passe par un permis de démolir imposé pour toutes 
démolitions au sein de la zone Ua. 
 
Les bâtiments y sont construits en ordre continu et/ou discontinu. Les constructions sont 
principalement implantées en alignement sur la limite de l’emprise publique, on constate la 
présence de quelques constructions en retrait, lesquelles participent à l’animation du paysage 
bâti et notamment des rues et espaces publics. 
 
La zone est destinée à accueillir de l’habitat et des activités compatibles. 
 
Précisons que cette zone Ua s’inscrivait au POS dans une zone U plus large qui concerne au 
PLU la zone Ua ainsi que la zone Ub. Le PLU a privilégié cette différenciation compte tenu des 
différences de formes urbaines. 
Il y cependant une légère redéfinition de l’assiette de la zone U sur le secteur concerné du 
bourg de Thémines. 
 
Ainsi la zone Ua du PLU représente 3,14ha sans espaces libres. 
 
La variation de surfaces entre POS (U) et PLU (Ua), s’explique par : 

- l’exclusion de zones non bâties, à proximité de l’Ouysse, présentant potentiellement 
un risque d’inondation. 
- l’exclusion de parcelles non bâties, impactées par des périmètres agricoles. 

                                                           

3
  Extraits du Rapport de Présentation C.2.1.1 Les zones urbaines (U) p 253 à 256. 
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Zone Ub 
Les zones Ub sont présentes sur le bourg de Thémines (5 secteurs), sur le hameau du Cossouls 
(1 secteur) et sur le village de Gruffiel-Lestrade (2 secteurs). 
Zone urbaine viabilisée dont la typologie correspond : 

- à des secteurs agglomérés, parfois anciens, présentant une organisation du tissu bâti 
plus lâche et moins homogène que la zone Ua. 
- à tous les secteurs d’extensions urbaines, plus ou moins récentes, soit de type 
lotissement, soit par la juxtaposition d’opérations réalisées au coup par coup. 

 
Cette zone Ub a pour vocation principale l’accueil d’habitat individuel, groupé ou collectif de 
densité moyenne. 
 
Cette zone présentant également du patrimoine bâti, comme pour la zone Ua, le permis de 
démolir est imposé pour toutes démolitions au sein de la zone Ub. 
 
Précisons, que pour cette zone et plus particulièrement pour les secteurs identifiés comme 
potentiels à la construction, les projets devrons respecter les Orientations d’Aménagement et 
de Programmation (OAP). 
 
Comme la zone Ua, cette zone est destinée à accueillir de l’habitat et des activités ou 
équipements compatibles. 
 
La superficie classée Ub dans le PLU est de 16.27ha. 
 
Les zones équivalentes du POS couvrent 87,89ha. Il s’agit : 

- zone U après déduction de la part reprise en zone Ua (3,14ha) : 9,78ha 
- zones NB : 60,87ha 
- zone NBa : 17,24ha 

 
Déduction faite de la portion de la zone U du POS reprise par la zone Ua du PLU, cela 
représente pour cette zone une diminution de 71,62ha, soit -81,49%. 
 
La variation, et surtout la forte réduction de surfaces entre POS et PLU, s’explique par : 

 la suppression des zones NB des secteurs suivants : le Souc, le Mas du Causse, Pontié, secteur 
de Lafanayre, Pech Lajouette, Belvert, 

 la réduction des zones urbaines d’extension récente au profit : 
- de zones N et A ou Ap, eu égard à la prise en compte et à l’affirmation de limites 
agricoles, naturelles (combes, cours d’eau, zones humides, etc) et paysagères ; voire 
induites par les risques et notamment les risques d’inondation ; et des orientations du 
PADD qui en découlent ; ce qui explique une réduction des zones U, NB et NBa au droit 
des secteurs concernés. 

 le respect des objectifs de modération de la consommation  de l’espace et la  volonté 
d’«adapter les surfaces ouvertes à la construction aux besoins définis selon les objectifs de 
croissance», comme exprimé dans le PADD. 

 le respect des objectifs définis dans le SCoT au travers du DOO notamment. 

 l’agrandissement des zones urbaines d’extension récente de l’urbanisation pour englober: 
- des secteurs bâtis non pris en compte dans la zone NB du POS. 
- le secteur du Cossoul non pris en compte dans le POS. 
- des secteurs visant à harmoniser et affirmer les limites de l’urbanisation actuelle. 

 
Parallèlement à la très forte réduction de zonage, on relèvera également une très forte 
diminution des espaces libres, de l’ordre de 96%, soit -38,93ha: 

- Espaces libres en zone U, NB et NBa du POS = 40,52ha (0,36ha+30,29ha+9,87ha). 
- Et espaces libres en zone Ub du PLU = 1,59ha. 

 
Dans le projet de PLU, on distingue donc 5 secteurs Ub sur le bourg: 

- 2  secteurs  concernant  la  continuité même du bourg : 7,85ha dont 0,11ha 
d’espaces libres. 
- secteur de Vignes (lotissement communal) : 1,17ha dont 0,50ha d’espaces libres. 
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- 2 secteurs au niveau des Vignes du Verdier : 2,23ha, dont 0,98ha d’espaces libres. 
 
On distingue ensuite 3 secteurs sans espaces libres où les enjeux sont de permettre la 
valorisation de l’existant sur les 2 hameaux relais de la commune que sont Lestrade-Gruffiel 
et le Cossoul : 

-1  secteur  sur  le  Cossoul,  couvrant 1,16ha, sans espaces libres. 
Cette zone Ub a été matérialisé par anticipation de la déprisse agricole des bâtiments 
présents sur le hameau afin de permettre les évolutions structurelles de ce hameau proche 
du bourg centre. 

-1 secteur sur Lestrade, couvrant 2,42ha, sans espaces libres. 
-1 secteur sur Gruffiel, couvrant 1,42ha, sans espaces libres. 

 
Zone Uca 
La zone Uca est présente sur le secteur du Mas du Causse 
Zone viabilisée dont la typologie correspond a un site industriel. Il s’agit en effet d’une zone 
se trouvant en bordure de la carrière de Thémines sur laquelle est implantée notamment une 
centrale de fabrication de parpaing. Il s’agit d’une activité directement liée à la carrière 
contiguë. 
 
Cette zone couvre 2,25ha et présente un potentiel en espace libre de 0,72ha. Cet espace 
libre pourrait permettre le développement des activités en places ou permettre l’implantation 
d’une nouvelle activité. Toutefois, le règlement de la zone encadre très précisément les 
installations possibles sur le secteur, à savoir, les constructions et installations destinées à 
l’extraction et l’exploitation des sols et sous-sols et la transformation de matériaux issus de 
ces activités extractrices. 

 
2. Nombre de ménages recensés 4: 

En 2012, le nombre de ménages est de 96, contre 97 en 2007, soit un nombre de ménage 
quasi-stable sur cette période. 
 
Le nombre moyen de personnes par ménage est de 2,1(2012), ce qui indique que la commune 
de Thémines accueille majoritairement des familles sur son territoire. Cette taille moyenne 
des ménages a largement diminué depuis 1968 pour passer de 3,3 à 2,1 en 2012. 
Cette tendance à la diminution du nombre de personnes par ménage est visible à tous les 
niveaux de territoire. Ce nombre moyen de personnes par ménage est équivalent à la 
moyenne départementale, ainsi qu’à la moyenne au sein de la Communauté de Communes 
ou encore du SCoT. 
 
En 2012, la commune compte 35 ménages d’une personne, 4 ménages «famille 
monoparentale » et 16 personnes de plus de 65 ans vivant seules. Entre 2007 et 2012, les 
petits ménages sont donc en progression ; tandis que les couples avec enfant sont en 
diminution. 
Dans une analyse comparative synthétique, on constate une évolution de la taille des 
logements type appartements qui va dans le sens de la diminution de la taille des ménages. 
En effet, la taille des résidences principales de type appartement chute, passant de 4 pièces à 
2,7. 
Cependant, concernant les résidences principales type maison, on reste sur des logements de 
très grande taille. 

 
Le commissaire enquêteur ne reprendra pas ici chaque élément du dossier pour éviter de répéter 
les observations qui figurent dans les avis émis par les Personnes Publiques Associées dont il 
partage la teneur.  
 
Il soulignera que le dossier soumis à l'enquête publique est complet, accessible à la compréhension 
de tous à l'exception du rapport de présentation très dense, ce qui le rend moyennement 

                                                           

4
 Extraits du Rapport de Présentation (2.1 p 26) 
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exploitable. Il est également à regretter que dans les documents graphiques du plan de zonage, 
notamment au 1/5000, la taille des caractères utilisée pour la numérotation des parcelles soit 
illisible. 
 
Les erreurs concernant la forme et/ou le fond des documents établis par le bureau d'étude ont été 
relevées, pour certaines, dans les observations des PPA. Elles pourront faire partie des corrections 
nécessaires, après la prise en compte des réserves et recommandations formulées par ces mêmes 
PPA, ainsi que dans les réponses fournies par le président du Grand FIGEAC, dans le document 
intitulé "Note de synthèse d’analyse des avis émis par les PPA" figurant en page 98 et suivantes de 
ce rapport.  
 

3.5 Description du projet 

Conformément aux délibérations du Conseil Municipal, dans sa séance du 10 avril 2015 
(Délibération N°20150020, en annexe de ce rapport, page 63), le conseil municipal a décidé la 
prescription d'un plan local d'urbanisme. 
 
« La commune de Thémines (46120) est dotée d'un POS depuis 1986.  
En raison des dispositions de la Loi Alur du 24/03/2014 qui prévoit la caducité des POS non 
révisés avant le 31/12/2015, le conseil municipal décide d'engager la révision de son POS sous 
forme de plan local d'urbanisme (PLU). 
 
…le conseil municipal décide : 
 
1 de prescrire l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme conformément aux dispositions des 

articles L. 123-1 et suivants et R. 123-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 
 

2 Conformément aux dispositions de l'article L. 300-2 du code de l'urbanisme, de définir les 
objectifs poursuivis par l'élaboration du plan local d'urbanisme comme suit : 

 
Définir un projet global d'aménagement et d'urbanisme de la commune dans le respect des 
principes de développement durable, en particulier dans les domaines suivants : 

 Habitats et équipements publics. 
 Activités économiques, commerciales et touristiques. 
 Sport et culture. 

Le PLU veillera à mettre en œuvre des politiques permettant notamment la gestion économe de 
l'espace, la diminution du gaz à effet de serre, la sauvegarde du patrimoine bâti remarquable, le 
respect de l'environnement architectural et paysager, la mixité sociale dans l'habitat. 
Le PLU fixera en conséquence les règles d'aménagement et d'utilisation des sols.» 
 

3.6 Le PADD (extraits du dossier d'enquête) 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est issu des conclusions du 
diagnostic territorial, dressées à l’échelle de la commune de Thémines, et en cohérence avec son 
territoire d’appartenance. 
 
Ce document prend également en compte des données supracommunales, et tout particulièrement 
celles à l’échelle du SCoT du Pays de Figeac. 
 
La stratégie de développement durable de la commune s’articule autour des grandes orientations 
suivantes : 
 

1 Organiser le développement urbain 
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2 Soutenir l’économie communale et intercommunale 
3 Renforcer l’accessibilité 
4 Préserver l’identité architecturale et patrimoniale 
5 Préserver les paysages agricoles et naturels 
6 Gérer les ressources 
7 Prévenir les risques 

 
Ces objectifs ont été déclinés en sous-objectifs de manière à refléter au mieux la réalité locale et à 
définir plus clairement les orientations à suivre. 
 
Précisons que les thèmes présentés sont parfois transversaux et peuvent être abordés sous plusieurs 
angles. Ainsi, une action peut très bien répondre à plusieurs objectifs (ex: la protection de haies 
champêtres peut participer à la préservation des paysages, des milieux naturels, à la lutte contre 
l’érosion et à l’insertion des nouvelles constructions). 
 
En outre, certains objectifs ne relèvent pas directement de questions d’urbanisme, mais renforcent 
la cohérence de la démarche initiée par la municipalité. 
 
Ces orientations constituent un plan directeur à court et moyen terme, soit environ pour les 10 
années à venir. 
 
Précisions par ailleurs que, depuis janvier 2011, certaines dispositions législatives et 
réglementaires ont évolué suite à l’entrée en vigueur des lois suivantes : 
 

 Loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite Loi 
Grenelle 2, 

 Loi du 27 juillet 2010, dite Loi de Modernisation de l’Agriculture, 
 Loi du 5 janvier 2011 portant diverses dispositions d’adaptation de la législation au droit 

de l’Union Européenne, 
 Elles ont par ailleurs été complétées par : 
 la Loi du 26 mars 2014, dite Loi ALUR (loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme 

Rénové) 
 la Loi du 13 octobre 2014, dite Loi LAAAF (Loi d’Avenir pour l’Agriculture, 

l’Alimentation et la Forêt) 
 la Loi du 7 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques 

dite Loi MACRON. 
 
Au sens large de l’urbanisme, l’entrée en vigueur de ces lois complète les grands principes 
d’équilibre par l’ajout et la prise en compte des objectifs de : réduction de gaz à effet de serre, 
maîtrise énergétique, biodiversité, continuités écologiques et de gestion économe du territoire. 
 
En ce sens, ces éléments intégrés au PADD : 

 il définit les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, 
d’urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 
préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ; 

 il arrête les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, 
les réseaux d’énergie, le développement des communications numériques, l’équipement 
commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 

 il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain. 
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 il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, 
architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu’il existe une ou plusieurs 
communes nouvelles. 

 
D’octobre 2015 à avril 2016, le PLU et notamment le PADD (Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables) ont fait l’objet d’une large concertation avec notamment 2 réunions 
publiques et une exposition : 

- une première réunion publique le 16 octobre 2015 sur la procédure d’urbanisme. 
- une deuxième réunion publique le 11 mars 2016 sur la procédure, le diagnostic territorial 
et le PADD. 
- une exposition en mairie, pendant un mois du 11 mars 2016 au 12 avril 2016 sur la 
procédure, le diagnostic territorial et le PADD.  

Nota : cette exposition a été réinstallée dans la salle du conseil municipal, pour l'accueil du 
public, pendant toute la durée de l'enquête publique du 1er juin au 6 juillet 2017. 
 
Suite à étapes, le conseil municipal a débattu sur les orientations générales du PADD et a entériné 
celui-ci en séance du conseil municipal du 8 juillet 2016. 

3.7 Consultation des Personnes Publiques Associées 

Le dossier soumis à la présente enquête publique a été notifié aux Personnes Publiques 
Associées (PPA). Les conclusions de leurs réponses sont mentionnées ci-après dans l'ordre 
chronologique. Selon la densité de ces réponses, ne figurent dans les sous-parties suivantes que 
des extraits destinés à faciliter la consultation des documents de référence. 
 
Les avis ou observations émis par les différentes PPA n'appellent pas d'observation spécifique 
de la part du commissaire enquêteur. Ils nous paraissent justifiés, à intégrer sans remettre en 
cause l'économie globale du projet de révision du PLU et de nature à faire progresser la qualité 
du projet. 
 
Les copies de ces documents figurent intégralement en annexe de ce rapport à partir de la 
page 72 : 

 

3.7.1 Dispense d'évaluation environnementale 

En date du 24 août 2016, la décision de la mission régionale d'autorité environnementale suite à 
l'examen au cas par cas, en application de l'article R. 104-28 du Code de l'urbanisme, sur le projet 
d'élaboration du plan local d'urbanisme de la commune de Thémines (46), est annexée au présent 
rapport en page 72. 
 
Vu la consultation de l'agence régionale de santé en date du 05 juillet 2016 ; 
 
Considérant que la commune de Thémines (222 habitants en 2010, 6 habitants supplémentaires 
de 1999 à 2010 et construction de 1,9 logements par an de 2005 à 2014) prévoit : 

 la révision de son plan d'occupation des sols en plan local d'urbanisme pour 
répondre à ses objectifs de développement et prendre en compte le SCoT du 
Pays de Figeac ; 

 un développement en densification du bourg et de ses extensions actuelles (Les 
Vignes et les Vignes du Château) par la création, d'ici 10 ans, de 10 
constructions neuves en densification de 1, 7 ha d'espaces libres, ainsi que 9 
changements de destination ; 

 le soutien aux activités économiques au sein du bourg, et industrielles sur le 
secteur du Mas du Causse ; 
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Considérant la localisation des zones à aménager, en partie sur l'emprise de la ZNIEFF de type 
1 et 2 « Pech de Lavayssière et bord de l'Ouysse à Thémines », du site classé « Réseau souterrain 
de l'Ouysse », des périmètres de protection des monuments historiques classés « la halle de 
Thémines » et « la grotte de Roucadour » ; 
 
Considérant que les impacts potentiels du plan sur l'environnement sont réduits par son projet 
d'aménagement et de développement durable (PADD) qui prévoit : 

 un développement recentré sur le bourg permettant de restituer 44 ha aux 
milieux naturels et agricoles en comparaison du POS actuel : 

 la préservation des enjeux naturalistes, agricoles et paysagers du territoire 
recensés dans le diagnostic territorial ; 

 
Considérant en conclusion qu'au regard de l'ensemble de ces éléments, le projet n'est pas 
susceptible d'entraîner des impacts notables sur l'environnement : 
 
Décide 
... 
Le projet d'élaboration du PLU de Thémines, objet de la demande n°2016-2425, n'est pas 
soumis à évaluation environnementale. 

 

3.7.2 Institut National de l'Origine et de la Qualité 

La correspondance est datée du 12 janvier 2017. Elle figure en annexe de ce rapport, page 76 et 
suivantes. 
Compte tenu de son faible impact sur les aires géographiques des AOP et des IGP dans 
lesquelles la commune de THEMINES est incluse, l'INAO n'émet pas d'objection à 
l'encontre de ce projet. 
 

3.7.3 Département du LOT 

Par la correspondance en date du 2 février 2017 (en annexe de ce rapport page 78), le président 
du département exprime l'avis suivant : 
« J'ai l'honneur de vous informer que ce projet du PLU n'appelle pas de remarque 
particulière de la part du Département. » 
 

3.7.4 Commission départementale de la préservation des espaces naturels 
agricoles et forestiers (CDPENAF) 

Par sa correspondance datée du 31 janvier 2017 (en annexe de ce rapport, page 77) : 
« Dans le cadre de l'examen du projet (de PLU arrêté de la commune de Thémines), la 
CDPENAF a émis un avis favorable, sans observations particulières. » 
 

3.7.5 Centre régional de la Propriété Forestière Midi-Pyrénées(CNPF) 

 
Le 16 février 2017 en réponse à la demande de la commune, après avoir étudié les documents 
fournis, le CNPF a transmis un avis favorable avec le commentaire suivant : « La vocation 
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économique, environnementale et paysagère des forêts de votre territoire a bien été prise en 
compte ; les projets d'aménagements n'affectent pas les masses boisées. » 
 
Le directeur du CRPF précise également : « Je souhaite simplement attirer votre attention 
sur les conséquences du classement en Espace Boisé Classé de 23 ha de bois. Ce classement 
peut se justifier par les enjeux paysagers et historiques. En revanche, lors de votre traitement des 
déclarations préalables à tout abattage d'arbres (en dehors des dispenses mentionnées à l'article 
R421-23-2 du code de l'urbanisme et sur l'arrêté préfectoral du 5 juillet 1978), il est souhaitable 
de prendre en compte l'enjeu sylvicole de ces boisements. Il est important que les propriétaires 
concernés par ce classement puissent continuer à gérer et exploiter durablement leur forêt. » 
 

3.7.6 Parc Naturel Régional des Causses du Quercy (PNRCQ) 

Cette correspondance, particulièrement détaillée datée du 1er mars 2017, figure en annexe de ce 
rapport : page 80 et suivantes.  
 
« Après un examen par nos services techniques et par la commission Urbanisme, Aménagement 
et Paysage, le comité syndical du Parc a estimé que le PLU de Thémines était compatible avec la 
Charte du Parc et a émis un avis favorable avec des recommandations… » 
 
Ces recommandations sont mentionnées ci-dessous : 
 

 de cartographier le zonage du site naturel majeur dans le schéma de synthèse du PADD. 
 de réaliser un schéma de synthèse de la trame vert et bleue afin de pouvoir apprécier sa 

prise en compte dans le zonage réglementaire du PLU au travers des zones Ap et N. 
 d'intégrer la prise en compte du ciel noir. 
 d'intégrer les objectifs chiffrés contenus dans la Charte en matière d'économie d'énergie 

et de production d'énergies renouvelables. 
 d'ajouter dans le règlement des éléments concernant la hauteur des clôtures 

...» 

3.7.7 Chambre d'Agriculture du LOT/Service juridique 

La réponse de la Chambre d'Agriculture du LOT, en date du 9 mars 2017 (en annexe de ce 
rapport, page 89), fait mention de remarques sur le projet de PLU de THEMINES. Elles portent 
notamment sur les points suivants, dont le détail figure sur le document en annexe : 

 Consommation d'espaces : Entre 2005 et 2014, « même si le potentiel constructible de 
la commune n'a pas entraîné une consommation forte de l'espace agricole, la 
consommation d'espaces par logement fut importante » soit une moyenne de 3400 m² par 
logement. 

 Analyse de l'économie agricole : «La préservation des terres agricoles notamment des 
terres arables, doit être une priorité car l'urbanisation, qu'elle soit dense ou diffuse, pose 
de réels problèmes de conflits d'usage sur l'espace et l'usage des sols.» 

 
ainsi que quelques commentaires sur le dossier établi par le bureau d'études (PADD, règlement 
écrit et règlement graphique).  
 
Cette correspondance se termine par les appréciations et la conclusion suivantes : 
 
« Bien qu'il fut apprécié que nos remarques soient entendues pour l'élaboration de ce projet, la 
zone Ap représente toujours plus de 50 % de la surface agricole et reste susceptible de générer 
des difficultés pour l'implantation de nouveaux exploitants. 
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Nous vous invitons donc à la vigilance quant aux demandes qui pourraient être formulées lors 
de l'enquête publique dans le cas où un projet agricole serait porté à votre connaissance et serait 
bloqué par ce zonage. En effet, le diagnostic agricole ayant été réalisé il y a près d'un an, de 
nouvelles données pourraient modifier ce zonage.  
 
En conclusion et, sous réserve que les remarques ci-dessus exposées soient observées dans 
le souci d'une protection optimale du secteur agricole, nous émettons un avis favorable. » 
 

3.7.8 DDT du LOT - Service Prospective et Politique de Développement 
Durable 

Cette correspondance réponse, datée du 13 mars 2017 (en annexe de ce rapport, page 93), 
résume l'analyse technique effectuée par les services de l'état, en référence, d'une part, au 
«porter à connaissance » (servitudes d'utilité publique, informations à caractère réglementaire) 
et, d'autre part, au« point de vue de L'État» (enjeux du territoire). Elle comporte également en 
annexe des observations tenant davantage de la forme. 
 
Elle comporte des commentaires précis sur les points suivants (dont sont cités quelques 
extraits) :  
 
« ... 

 Le point de vue de l'État : Le projet de PLU arrêté répond à l'ensemble des objectifs 
prioritaires évoqués dans le point de vue de L'État  

 
 Gestion économe des sols : Ainsi, 1' enveloppe des zones urbanisées est circonscrite à 

des limites franches conformément à nos attentes. 
 

 Un habitat bien intégré : La présence d'un bâtiment agricole en activité dans 
l'enveloppe urbaine a très certainement limité le projet et l'affirmation du lien avec le 
lotissement communal qu'avait relevé la paysagiste conseil de l'État dans son avis 
annexé au point de vue de l'État. Pour autant, l'avenir d'une greffe urbaine cohérente sur 
ce secteur n'est pas remis en cause et mériterait d'être annoncé dans le PLU. 

 
 Protection des espaces naturels et agricoles : Ces enjeux de préservation de ces 

espaces se traduisent par un accroissement important des espaces agricoles et naturels 
(+52,32 hectares) par rapport au POS actuel et par la suppression des conflits d'usage 
potentiels entre l'habitat et les exploitations agricoles. 

... » 
 
La conclusion est ainsi formulée : 
  
« En conclusion, l'analyse technique du dossier montre que les enjeux de l'État sont pris en 
compte et me conduit à émettre un avis favorable. L'association continue des services de l'État 
tout le long de l'étude a permis la traduction d'un projet prenant en compte ses attentes en faisant 
preuve d'une cohérence territoriale. » 
 
Cet avis ne préjuge cependant pas des conclusions du contrôle de légalité effectué par l'Etat au 
stade de l'approbation (articles L.153-24 et L.153-25 du CU) même s'il en constitue une base de 
l'analyse.» 
 

3.8 Note de synthèse d’analyse des avis émis par les PPA 



4 août 2017 THEMINES - Révision POS / Elaboration PLU T.A. N° E17000068/31 

LCL Robert MARTEL 
Commissaire enquêteur 1

ère
 partie : RAPPORT Page 27/129 

 

Dès l'ouverture de l'enquête, le 1er juin 2017, le pétitionnaire a joint au dossier d'enquête (pièce 
mentionnée dans les "compléments N°7") et figurant en page 98 et suivantes de ce rapport. 
 
Ce document commente les documents mentionnés dans le paragraphe 3.7 supra. 
 
Il apporte notamment des précisions et/ou corrections en réponse aux avis des PPA et plus 
particulièrement (extraits significatifs ci-après) : 
 
1/ Avis de la Chambre d’Agriculture du Lot : 

« … 
Observations sur le règlement graphique :  

 concernant cette partie, il semble important de porter à la connaissance du 
Commissaire Enquêteur, que l’ancienne prescription 38 du SCoT, relative à 
l’application systématique de périmètre de réciprocité de 100m autour de tous les 
bâtiments agricole a été supprimée à l’approbation du SCoT. Ainsi dans le cadre du 
PLU, c’est la règlementation sanitaire en vigueur qui s’applique.  
Ainsi sur tous les plans du dossier de PLU arrêter, les périmètres de réciprocités associés 
au SCoT n’existent plus.  

 concernant la définition des zones A, Ap et N : 
Erreur : la CA évoque que la zone Ap couvrent plus de 50% du territoire communal. 
Cette donnée est fausse, puisque la zone Ap couvre 31, 98% du territoire communal (cf. 
page 263 du rapport de présentation). 

...» 
 
2/ Avis du PNRCQ :  

« … 
Avis sur le schéma de synthèse du PADD :  

 le site naturel majeur apparait dans la carte TVB du PADD ainsi que dans le Schéma de 
Synthèse. Il est fondu avec le site identifié au SRCE. La légende de cette carte pourra 
être reprise pour le préciser.  

 la préservation du maillage bocager est reprise dans la notice du PADD. La carte de 
synthèse du PADD ne peut pas tout reporter graphiquement sans risque de surcharge 
graphique devenant de fait illisible.  

 .les enjeux prioritaires sont identifiés puisque la carte reprend les éléments dits « cœur de 
biodiversité » identifiés par le PNRCQ.  

...» 
 

3.9 Analyse des observations du public : 

Un seul registre a été mis à la disposition du public. 
A sa clôture, le registre comportait la mention de dix-huit lettres ou documents, ainsi que dix-huit 
observations manuscrites. Les copies des pages N° 1, 2, 9 et 16 du registre d'enquête en attestent, 
elles sont annexées à ce rapport : page 125 et suivantes. 
 
Les documents reçus ont été mentionnés directement sur le registre d’enquête. 
 
Parmi les visiteurs qui se sont présentés, au total dix-huit (familles, couples ou isolé, l'ensemble 
étant comptabilisé pour 1 visiteur) en comptabilisant ceux qui ont déposé un courrier, certains sont 
simplement venus pour leur information après la communication réalisée au titre de cette enquête 
(presse, affichage, etc.). Selon la localisation du terrain et les explications fournies dans la 
documentation ou en échangeant avec le commissaire enquêteur, quelques uns n'ont pas souhaité 
s'exprimer à titre personnel ou pour le projet de révision du PLU, mais les visiteurs ont été invités 
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à faire mention de leur passage sur le registre. Un seul visiteur a déposé une remarque sur le 
registre hors des permanences, le 3 juillet 2017. 
 

1. Permanence du jeudi 1er juin 2017 
 Deux lettres et cinq observations. 

 
2. Permanence du samedi 17 juin 2017 
 Deux lettres et trois observations. 

 
3. Permanence du mercredi 28 juin 2017 
 Deux lettres et cinq observations. 

 
4. Permanence du jeudi 6 juillet 2017 
 Report de l'observation du 3 juillet 2017 (hors permanence) 
 Douze lettres et quatre observations. 

 
 

PERMANENCE DU JEUDI 1ER JUIN 2017 

 Observation N°1 de Madame Sylvie PERRIER :  
"Je suis venue m'informer de la révision du plan local d'urbanisme de la commune. Une des 
parcelles m'appartenant fait l'objet d'une implantation d'une grange qui appartient au voisin. 
J'en exprimerai le détail avec les documents correspondants avant la clôture de l'enquête." 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observation n°1 et lettre n°1) 
Cette observation visant le cadastre n’est pas du ressort du PLU. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
En raison de l'observation et du courrier de Madame Sylvie PERRIER, 
l'appréciation récapitulative du commissaire enquêteur figure ci-après, en 
page 30. 

 

 Observation N°2 de Monsieur Patrick LASSALLE : 
"Je suis venu prendre connaissance de l'enquête publique et suis satisfait des explications 
reçues". 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : 
RAS. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
La démarche de Monsieur Patrick LASSALE était simplement à titre 
d'information sur les modalités de l'enquête, son déroulement et le lien avec les 
travaux précédents concernant le PLU de la commune. Il n'avait pas de 
remarque particulière à formuler. 

 

 Observation N°3 de Monsieur Paul BRUNET : 
"Je suis venu le 1er juin à 10H30 pour prendre connaissance de l'enquête publique. Je ne suis 
pas satisfait de cette enquête qui limite encore nos libertés et porte préjudice à l'installation des 
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jeunes dans le village de leurs parents. En conséquence je rédigerai une lettre pour la confier à 
Monsieur le commissaire enquêteur.". 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observation n°3 et lettre n°5) 
NDR : Pour faciliter la lecture, la réponse complète figure en page 38, en 
observation de la lettre N°5. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
En raison de l'observation et du courrier de Monsieur Paul BRUNET, 
l'appréciation récapitulative du commissaire enquêteur figure ci-après, en 
page 39. 

 

 Lettre N°1 de Madame Sylvie PERRIER déposée le 01/06/2017 : 
En complément de l'observation N° 1 mentionnée supra, Mme PERRIER précise : 
"… 
Je vous informe que dans ma parcelle N°885 la grange ne m'appartient pas, elle appartient au 
voisin, donc les dimensions (...) ne sont pas les bonnes. 
…" 
Ce document est réalisé à partir d'un extrait du plan cadastral, avec au verso les commentaires 
mentionnés supra. La parcelle N°885a porte la mention manuscrite de : "Perrier Sylvie, Perrier 
Gilles" ainsi qu'un ''X" sur le bâtiment mentionné. 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observation n°1 et lettre n°1) 
Cette observation visant le cadastre n’est pas du ressort du PLU. 
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Appréciation du commissaire-enquêteur : 
 

D'après l'extrait de cartographie Géoportail ci-dessus, le bâtiment cerclé de 
jaune empiète effectivement sur la parcelle N°885. Il revient à Madame Sylvie 
PERRIER de faire procéder à la vérification, par un géomètre, du bornage de 
son terrain en liaison avec le propriétaire voisin et le notaire ayant réalisé la 
vente de la propriété. Cette démarche devrait lui permettre de clarifier sa 
situation afin de la faire régulariser par le cadastre. 

 

 Observation N°4 de Monsieur Jean-Marie BRUNET : 
"Je suis venu le 1er juin 2017 prendre connaissance du plan cadastral et constate que ma 
grange située à Belvert A 850 - A 851 ne figure pas sur le plan cadastral. 
Je déposerai avant la fin de l'enquête les documents à l'appui de ma demande. ". 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observations n°4, 5 et 15 et lettres 
n°2 et 15) 
NDR : Pour faciliter la lecture, la réponse complète figure en page 48, en 
observation de la lettre N°15. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
Monsieur Jean-Marie BRUNET est venu s'informer sur cette révision de POS en 
PLU et exposer la problématique liée aux terrains dont il est propriétaire sur la 
commune de THEMINES, ainsi que sur ses projets de reconstruction à partir des 
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ruines des bâtiments existant sur l'un des terrains situé à Belvert. D'après 
l'extrait de cartographie Géoportail ci-dessous, le bâtiment cerclé de jaune 
correspond à son projet. 

 
En raison des différentes interventions et dépositions de Monsieur Jean-Marie 
BRUNET, l'appréciation récapitulative du commissaire enquêteur figure en 
page 50. 

 

 Observation N°5 de Monsieur Jean-Marie BRUNET : 
"Ce jour je fournis la copie du document du cadastre fait à Cahors le 01/09/2011 (Document 
déjà fourni à M. le Maire début juillet 2016). 
Mon souhait est de restaurer ma grange, ce qui m'a toujours été refusé par M. le Maire ? 
Compléments d'information envoyés par Internet." 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observations n°4, 5 et 15 et lettres 
n°2 et 15) 
NDR : Pour faciliter la lecture, la réponse complète figure en page 48Erreur ! Signet 
non défini., en observation de la lettre N°15. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
Les compléments d'information annoncés n'ont pas été envoyés par Internet mais 
constituent le document intitulé "Lettre N°15" annexée au registre.  
En raison des différentes interventions et dépositions de Monsieur Jean-Marie 
BRUNET, l'appréciation récapitulative du commissaire enquêteur figure en 
page 50. 
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 Lettre N°2 de Monsieur Jean-Marie BRUNET déposée le 01/06/2017 : 
En complément de l'observation N° 5 mentionnée supra, M. Jean-Marie BRUNET remet la 
correspondance de la Direction Générale des Finances Publiques attestant la mise à jour du plan 
avec en pièce jointe la copie de la zone mentionnée. 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observations n°4, 5 et 15 et lettres 
n°2 et 15) 
NDR : Pour faciliter la lecture, la réponse complète figure en page 48Erreur ! Signet 
non défini., en observation de la lettre N°15. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
Le document déposé par Monsieur Jean-Marie BRUNET atteste de l'existence de 
ruines sur la parcelle cadastrée 850, en sa partie Nord. 
En raison des différentes interventions et dépositions de Monsieur Jean-Marie 
BRUNET, l'appréciation récapitulative du commissaire enquêteur figure en 
page 50. 
 

PERMANENCE DU SAMEDI 17 JUIN 2017 

 Observation N°6 de Monsieur Xavier ARNAUD :  
"Je soussigné Xavier ARNAUD dépose ce jour un courrier de 4 pages plus 2 plans auprès de 
M. le Commissaire Enquêteur. 
Ce courrier concerne le projet de zone constructible sur la parcelle A3-1149" 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observation n°6 et lettre n°3) 
NDR : Pour faciliter la lecture, la réponse complète figure en page 33, en 
observation de la lettre N°3, ci-dessous. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
En raison de l'observation et du courrier de Monsieur Xavier ARNAUD, 
l'appréciation récapitulative du commissaire enquêteur figure ci-après, en 
page 34. 

 
 Lettre N°3 de Françoise et Xavier ARNAUD déposée le 17/06/2017 : 

En complément de l'observation N° 6 mentionnée ci-dessus, M. Xavier ARNAUD détaille en cinq 
points les observations portant sur ce projet de zone constructible sur la parcelle A3-1149 : 

1. ...La sortie de l'impasse des Vignes de Verdier sur la voie communale Thémines - 
Albiac est dangereuse... 

2. ... préserver les trames vertes... la présence d'une nouvelle habitation obligera la 
destruction d'un espace boisé qui assure une continuité ! 

3. ... lotissement communal avec 7 lots disponibles... De plus la commune dispose dans le 
bourg d'un grand nombre d'immeubles disponibles à la vente ainsi que de bâtiments à 
restaurer. 

4. ...secteur des Vignes du Verdier n'est pas desservi par une borne incendie. La borne la 
plus proche est située à 429m... 

5. Ce projet s'apparente à une "compensation" qui présente de nombreuses dérogations 
aux règles d'urbanisme mais ne correspond pas. à une réflexion éclairée sur 
l'urbanisme du secteur "Vignes de Verdier" 
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En conclusion, le projet de création d'une zone constructible mitoyenne aux parcelles A3- 582, 
975, 1058 présente des risques de sécurité routière, de non respect de la trame verte et de danger 
en cas d'incendie. 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observation n°6 et lettre n°3) 
Concernant l’opposition à l’ouverture à l’urbanisation d’une portion de la parcelle 
A3-1149, M. ARNAUD évoqué les 5 points suivants :  
 1/ La sécurité routière à la sortie de l’impasse des vignes du Verdier.  
De ce point de vue il semble pertinent de préciser que :  

- l’impasse n’est connectée qu’à une simple voie communautaire.  
- l’impasse permet à ce jour la desserte de 4 habitations. La création d’une 

cinquième habitation sur cette voie ne modifiera en rien les flux associés et de fait, 
n’aura pas d’incidence sur la sécurité routière de la zone.  

-les habitations desservies par l’impasse sont à ce jour des résidences 
secondaires constituant un flux quotidien très réduit.  

 
 2/ La préservation de la TVB.  
De ce point de vue il semble pertinent de préciser que dans son avis en date du 9 mars 
2017 la Chambre d’Agriculture ne donne aucun avis sur la TVB comme avancé dans la 
lettre n°3. Parallèlement, il n’y a aucune remise en cause du zonage Ub de cette 
parcelle.  
De la même manière le PNRCQ ne remet pas en cause le zonage de cette parcelle.  
 
La lettre n°3 semble prêter des propos à la DDT remettant en cause le choix 
d’urbanisation sur ce secteur. Or l’avis en date du 13 mars 2017 semble plutôt 
souligner la qualité du projet de PLU au regard des enjeux de protection des espaces 
naturels et agricoles.  
La lettre n°3 stipule également que ce choix d’urbanisation crée des contraintes pour 
les agriculteurs Théminois, or le secteur visé s’inscrit au cœur d’un large ensemble 
composé d’habitation. Cet espace ne remet en aucun cas en cause la pérennité de 
structures agricoles notamment au regard de sa localisation (aucune exploitation 
n’étant localisé à proximité).  
Il semble pertinent de souligner que les avis utilisés dans la lettre n°3, et notamment 
celui de l’Etat, sont tronqués et pour la plupart sortis de leur contexte modifiant ainsi 
la compréhension globale des avis.  
 
En conclusion, nous pouvons dire que le secteur visé, et son urbanisation n’aura pas 
d’incidence au regard de la TVB dont les enjeux sont préservés au regard de la 
proportion de la parcelle maintenu en zone N. Pour rappel, les avis favorables sur le 
PLU de la DDT et de la Chambre d’agriculture ont été établis en appréciant tous ces 
éléments.  
 
 3/ Le lotissement communal.  
Sur cette partie, il semble pertinent de préciser que la collectivité, dans la définition de 
son projet global a largement pris en compte la question de l’ouverture à 
l’urbanisation, la diversité de l’offre proposée (lotissement communal) ou encore la 
question de la vacance…  
En effet, en termes de diversification, les lots proposés dans le lotissement 
correspondent à une offre standardisée (taille de lot plus réduite…) et les lots situés en 
densification permettent de diversifier l’offre en proposant des lots aux emprises plus 
généreuses.  
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 4/ Défense incendie.  
La collectivité prend note de cette observation.  
 
 5/ Analyse de la p12 du PADD.  
Il s’agit d’une appréciation basée sur une analyse personnelle du PADD.  
Au regard de cette observation, on peut affirmer, que le projet de PLU a été mis en 
œuvre par la commission urbanisme en échange étroit avec les différents services en 
conciliant de nombreux aspects que sont :  

-la gestion économe de l’espace. Ainsi, les espaces ouverts à la 
constructibilité sont très réduits afin de répondre aux objectifs de modération de la 
consommation de l’espace, aux objectifs du SCoT…  

-de privilégier la densification de la zone agglomérée du bourg de Thémines 
ainsi que l’affirmation de la centralité autour de la Mairie (expliquant notamment le 
choix de ne pas franchir, pour l’heure la RD840 comme l’avait mis en forme le POS).  

-la prise en compte du potentiel agronomique des espaces ouverts à 
l’urbanisation. Il ressort pour la parcelle A1149, après consultation des professionnels 
agricoles de la commune, que cette dernière ne présente aucun enjeux agricole au 
regard de son potentiel agronomique, de sa localisation dans la zone agglomérée et de 
sa fonctionnalité en termes de mécanisation agricole.  

-la diversification de l’offre en logements.  
-la prise en compte d’éléments de paysages et environnementaux (vue 

lointaines…).  
-de contraintes (topographie, risques…).  
 

Pour mémoire, la portion de la parcelle A3-1149 classée en zone Ub couvre une 
superficie de 862m2. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
Bilan des observations et documents de Monsieur Xavier ARNAUD. 
Monsieur Xavier ARNAUD a pu s'exprimer librement dans le cadre de cette 
enquête. Son questionnement et ses observations ont été repris intégralement et 
en toute transparence à destination du pétitionnaire de l'enquête publique. Je 
juge les réponses fournies comme satisfaisantes.  
L'expérience professionnelle passée a permis à Monsieur Xavier ARNAUD de 
construire un argumentaire étayé dont j'ai apprécié le contenu.  
A noter que la parcelle constructible A3-1149 se trouve exactement en face (axe 
Nord-Ouest) de la résidence secondaire de Monsieur Xavier ARNAUD, comme 
en atteste l'extrait Géoportail ci-dessous, cerclé en jaune. 

. 
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La réponse du président du Grand FIGEAC satisfait point par point, en ce qui 
me concerne, les observations formulées. 
J'ajoute que d'après les extraits du rapport de présentation du PLU, en page 96, 
concernant la protection et la défense contre l'incendie, figurent les points 
suivants : 
 

 «En résumé et pour les risques moyens, les sapeurs-pompiers doivent trouver 
à moins de 200 mètres des entrées principales des bâtiments, au minimum 
120 m3 d’eau utilisables en 2 heures. 
 
Lors de l’élaboration du futur document d’urbanisme, la compatibilité entre 
capacité du réseau en approvisionnement en eau potable et capacité d’accueil de 
nouvelles zones destinées à l’urbanisation devra être vérifiée et prise en compte 
dans le choix d’urbanisation. 
 
Si les réseaux apparaissaient comme insuffisants notamment pour des secteurs à 
enjeux, la municipalité devra proposer un calendrier de réalisation de travaux en 
parallèle des différents projets (si ces travaux n’ont pas été réalisés depuis la 
rédaction de ce document). 
 
Dans une logique de préservation des ressources naturelles et notamment en 
eau, le PLU peut contribuer à favoriser des actions visant au stockage de l’eau en 
période de précipitations. 
 
De manière à consolider la lutte contre l’incendie, la commune pourra envisager 
de renforcer son réseau (mise en place d’un calendrier de travaux). En parallèle, 
le règlement du PLU pourra imposer que des citernes ou retenues d’eau soit 
créées et mises à la disposition des secours, notamment dans le cas des 
bâtiments à vocation agricole isolés.» 

 
Cette conclusion partielle du rapport de présentation fera l'objet d'une 
recommandation, dans la logique de cette appréciation. 

 
 Observation N°7 de Monsieur Laurent CABANES :  

"Je soussigné CABANES Laurent souhaite savoir dans quelle mesure l'on peut modifier le 
statut du terrain de terre agricole en terre constructible concernant les sections E147 - E148 - 
E158 - E159 et E179 dont je suis propriétaire (document joint)". 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observation n°7 et document N°4) 
NDR : Pour faciliter la lecture, la réponse complète figure en page 35, en 
observation du document N°4, ci-dessous. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
En raison de l'observation et du courrier de Monsieur Laurent CABANES, 
l'appréciation récapitulative du commissaire enquêteur figure ci-après, en 
page 36. 

 
 Document N°4 de Monsieur Laurent CABANES déposé le 17/06/2017 : 

En complément de l'observation N° 7 mentionnée supra, M. CABANES dépose un extrait de plan 
cadastral, avec la mention manuscrite de ses coordonnées. 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observation n°7 et document N°4) 
La demande vise des terrains aux abords du lieudit « Lacabroulate » couvrent environ 
une surface de 2,96 hectares  
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Cette demande n’est pas compatible avec le projet de PADD. En effet, le projet de PLU 
a choisi de centrer l’urbanisation sur le bourg de Thémines selon notamment le 
principe de gestion économe des espaces.  
De plus, Lacabroulate :  

-n’est pas identifié comme un hameau. A ce titre, considérant le PADD, il 
ne peut être le support d’urbanisation (hors projets agricoles)  

-est un lieudit avec une forte empreinte agricole. Sur cet aspect, le PADD 
met l’accent sur la préservation de l’activité agricole.  

 
Rappels du PADD :  
« 1.3 - Privilégier l’accueil de population et de nouvelles constructions dans le bourg 
de Thémines et en continuité de la zone «agglomérée» existante.  
- Favoriser la densification de l’agglomération existante, en cohérence avec les 
réseaux et le contexte naturel et paysager et permettre l’entretien, l’extension, le 
changement de destination et les annexes liées à l’existant, ainsi que la reconquête des 
logements vacants et les nouvelles constructions, hors zone inondable, dans le respect 
de l’activité agricole et en tenant compte des enjeux environnementaux et paysagers 
(zones humides, vues lointaines et panoramiques, etc.).  
 
1.5 - En complément de l’offre proposée sur le bourg, au sein des villages et 
hameaux, permettre l’entretien et la valorisation du bâti existant (réhabilitation, 
extensions, changement de destination, etc.), dans le respect de l’activité agricole.  
 
1.7 - Modérer la consommation de l’espace et lutter contre l’étalement urbain. » 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
Bilan des observations et documents de Monsieur Laurent CABANES. 
Respectant la logique de cette révision de POS en PLU, le projet d'aménagement 
et de développement durable de la commune (PADD) se doit de privilégier 
l'urbanisation en continuité de la zone «agglomérée» existante tout en préservant 
l'identité communale. Il s'articule autour d'un renforcement du noyau villageois 
en programmant une extension limitée sur les pourtours immédiats et en veillant 
à l'intégration des nouvelles constructions dans le cadre bâti existant. La zone à 
urbaniser a été volontairement limitée aux abords du bourg de THEMINES. 
 
La demande de Monsieur Laurent CABANES n'est pas recevable. 
 

 Observation N°8 de Monsieur Dominique MALAVERGNE :  
"Je soussigné Dominique MALAVERGNE propriétaire des parcelles 320, 321 et 322, lieu dit 
CALES, souhaite connaître le statut exact de la bâtisse située sur la parcelle 321. Ancienne 
habitation et grange, inoccupée depuis longtemps, je souhaite à terme réhabiliter ce bâtiment à 
usage d'habitation et connaitre a suite qui serait donnée, en principe, à une demande 
d'autorisation de travaux ou permis de construire." 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observation n°8 et mail du 
29/06/2017 = lettre n°7) 
NDR : Pour faciliter la lecture, la réponse complète figure en page 42, en 
observation de la lettre N°7. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
En raison de l'observation et du courrier de Monsieur Dominique 
MALAVERGNE, l'appréciation récapitulative du commissaire enquêteur figure 
ci-après, en page 43. 
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PERMANENCE DU MERCREDI 28 JUIN 2017 

 Observation N°9 de Monsieur Jacques CARAY :  
"Je soussigné CARAY Jacques déclare avoir pris connaissance du dossier d'enquête. Compte 
tenu des échanges avec le commissaire enquêteur nous déposerons un courrier en mairie avant 
la clôture de l'enquête." 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observation n°9 et lettre n°14) 
NDR : Pour faciliter la lecture, la réponse complète figure en page 46, en 
observation de la lettre N°14. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
En raison de l'observation et du courrier de Monsieur Jacques CARAY, 
l'appréciation récapitulative du commissaire enquêteur figure ci-après, en 
page 47. 

 

 Observation N°10 de Madame Huguette VIDAL :  
"Je soussigné VIDAL Huguette avoir pris connaissance du dossier d'enquête. Mes 
interrogations portent sur la parcelle 590 à proximité de l'impasse des Vignes de Verdier. Je 
déposerai un courrier détaillant mes préoccupations avant la clôture de l'enquête." 
 

Observation du président du Grand FIGEAC :  
RAS (absence de courrier). 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
Lors de sa visite au cours de cette permanence, Madame Huguette VIDAL a 
déclaré être préoccupée par les parcelles 589, 590 et 592, appartenant à son fils 
et qui ont perdu la constructibilité par rapport au POS précédent. 
Elle n'a pas déposé de courrier avant la clôture de l'enquête, son fils non plus.  
 
En conséquence la démarche de Madame Huguette VIDAL est classée sans 
suite. 

 

 Observation N°11 de Monsieur Dominique ESPINACO :  
"Je soussigné ESPINACO Dominique avoir pris connaissance du dossier d'enquête. 
Mes questions portent sur l'utilisation des tunnels à proximités de notre hameau (LESTRADE). 
Problèmes évoqués, épandage sauvage sur une zone Ap ? Couverture de la cuve à lisier pour 
éviter les odeurs irrespirables. Nous déposerons un courrier précisant ces différentes demandes 
et interrogations." 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observation similaire à celles de Mme 
GERARD en page 43 et M. CASTANIÉ en page 38) 
Pas d’observation, cette demande sort du champ de compétence du PLU.  

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
Pour simplifier la lecture de ce document et l'exploitation de ces interventions 
sur le même sujet, pour leur faire réponse, les observations de Monsieur 
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Dominique ESPINACO, Madame Françoise GERARD en page 43 et Monsieur 
Didier CASTANIÉ en page 53, seront traitées globalement après la remarque de 
ce dernier en page 53. 

 

 Observation N°12 de Madame Mireille LAMOTHE :  
"- Limitation du développement de la commune par la restriction du nombre de terrains 
constructibles 
- Observations d'ordre personnel par rapport au classement de la parcelle A318 lieu dit les 
Vignes. 
Voir lettre jointe" 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observation n°12 et lettre n°6) 
NDR : Pour faciliter la lecture, la réponse complète figure en page 39, en 
observation de la lettre N°6. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
En raison de l'observation et du courrier de Madame Mireille LAMOTHE, 
l'appréciation récapitulative du commissaire enquêteur figure ci-après, en 
page 40. 

 

 Observation N°13 de Madame Ginette ANDRIEU :  
"Je soussigné ANDRIEU Ginette déclare avoir pris connaissance du dossier d'enquête 
publique, compte tenu des échanges avec le commissaire enquêteur - Je déposerai un courrier 
avant la clôture de l'enquête qui se terminera le 6 juillet à 16h00." 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observation n°13 et mail du 
30/06/2017 = lettre n°10) 
NDR : Pour faciliter la lecture, la réponse complète figure en page 44, en 
observation de la lettre N°10. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
En raison de l'observation et du courrier de Madame Ginette ANDRIEU, 
l'appréciation récapitulative du commissaire enquêteur figure ci-après, en 
page 45. 

 

 Lettre N°5 Monsieur Paul BRUNET déposée le 28/06/2017 : 
En complément de l'observation N° 3 mentionnée supra, le 1er juin à l'ouverture de l'enquête, M. 
Paul BRUNET exprime son mécontentement sur les conditions restrictives imposées aux 
propriétaires non agriculteurs, les inconvénients des constructions anciennes du centre bourg et le 
coût important de leur réhabilitation, la disparition probable des exploitations agricoles... et 
mentionne les deux parcelles 432 et 444 dont il est propriétaire dans le hameau du Cossoul. 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observation n°3 et lettre n°5) 
2 éléments sont avancés par cette personne :  
 1/ une analyse critique du projet qui est la libre expression d’un point de vue 
personnel : cela n’appelle pas de compléments de notre part.  
 2/ mentionne 2 parcelles dont il est propriétaire, sans exprimer de demande : cela 
n’appelle pas de compléments de notre part. 
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Appréciation du commissaire-enquêteur : 
Bilan des observations et documents de Monsieur Paul BRUNET. 
Monsieur Paul BRUNET s'est, dans un premier temps, exprimé verbalement au 
titre de cette révision du POS en PLU, lors de la permanence du 1er juin 2017. Il 
a exprimé son mécontentement sur la démarche globale et qui affecte le libre 
choix d'installation des habitants. En effet, selon ses propos, les veilles maisons 
du village sont inconfortables et inhabitables. Même en faisant d'importants 
travaux à l'intérieur, cela ne correspondra jamais à une maison neuve. Les 
besoins modernes en construction d'habitation à énergie positive sont 
irréalisables. Les murs en pierre sont consommateurs d'énergie, les fenêtres sont 
mal faites et il faut tout remettre à neuf. C'est l'équivalent d'une maison très 
confortable ailleurs, à moins de tout démolir… 
Il a, à l'occasion de cet entretien, fait mention de sa collaboration aux travaux de 
la révision du POS en PLU, en sa qualité de président de l'association Culture et 
Patrimoine de THEMINES.  
Ces arguments ont été globalement repris par un document plus élaboré qu'il a 
déposé le 28 juin 2017, cette lettre N°5.  
Les deux parcelles évoquées dans sa correspondance ne sont plus constructibles, 
au bénéfice de ses enfants, avec le nouveau PLU. Un seul (de ses enfants) a pu en 
profiter avant la révision et pour les autres ce n'est plus possible.  
Il en avait parfaitement conscience dans ses propos et pour cette raison il n'a 
certainement pas jugé opportun d'en demander la modification de statut pour les 
parcelles concernées. 
 
En l'absence d'une expression de demande formelle, les observations de 
Monsieur Paul BRUNET sont classées sans suite.  

 

 Lettre N°6 Madame Mireille LAMOTHE déposée le 28/06/2017 : 
En complément de l'observation N°12 mentionnée supra, Mme LAMOTHE détaille dans ce 
courrier les deux points évoqués : 

1. L'organisation de l'urbanisme dans les communes et la limitation du développement des 
villages, 

2. La demande de classement en zone constructible de la parcelle A618, au lieu dit Les 
Vignes, dont elle est propriétaire. 

 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observation n°12 et lettre n°6) 
2 points sont évoqués par cette personne :  

1/ L'organisation de l'urbanisme dans les communes et la limitation du 
développement des villages,  

2/ La demande de classement en zone constructible de la parcelle A618, au 
lieudit Les Vignes, dont elle est propriétaire.  

 
Concernant le premier point, nous pouvons préciser que le projet de PLU a été mis en 
œuvre dans le respect du SCoT. Le PADD est l’expression des orientations choisis par 
les élus quant à leur territoire.  
En ce qui concerne la seconde demande, après analyse des documents graphiques du 
PADD, cette demande n’est pas compatible avec le PADD. En effet, le projet de PLU a 
choisi de centrer l’urbanisation sur le bourg de Thémines en privilégiant la 
densification et le comblement des dents creuses. Ici, la demande vient en extension de 
la zone agglomérée du bourg (cf. cartographie du PADD).  
 
Rappels du PADD :  
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« 1.3 - Privilégier l’accueil de population et de nouvelles constructions dans le bourg 
de Thémines et en continuité de la zone «agglomérée» existante.  
- Favoriser la densification de l’agglomération existante, en cohérence avec les 
réseaux et le contexte naturel et paysager et permettre l’entretien, l’extension, le 
changement de destination et les annexes liées à l’existant, ainsi que la reconquête des 
logements vacants et les nouvelles constructions, hors zone inondable, dans le respect 
de l’activité agricole et en tenant compte des enjeux environnementaux et paysagers 
(zones humides, vues lointaines et panoramiques, etc.). »  
Ci-dessous un extrait de la cartographie du PADD (localisation de la zone de demande 
en rouge) : 
 

 
 

Appréciation du commissaire-enquêteur : 
Bilan des observations et documents de Madame Mireille LAMOTHE. 
Respectant la logique de cette révision de POS en PLU, le projet d'aménagement 
et de développement durable de la commune (PADD) se doit de privilégier 
l'urbanisation en continuité de la zone «agglomérée» existante tout en préservant 
l'identité communale. Il s'articule autour d'un renforcement du noyau villageois 
en programmant une extension limitée sur les pourtours immédiats et en veillant 
à l'intégration des nouvelles constructions dans le cadre bâti existant. La zone à 
urbaniser a été volontairement limitée aux abords du bourg de THEMINES. 
 
La demande de Madame Mireille LAMOTHE n'est pas recevable. 
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HORS PERMANENCE : LE 3 JUILLET 2017  

 Observation N°14 de Monsieur H. FOUQUET :  
"J'ai bien pris connaissance du dossier sur le PLU et je m'interroge sur le fait que l'on ne parle 
pas des terrains piscinable. Les terrains en zone "N" le sont-ils ?" 
 

Observation du président du Grand FIGEAC :  
Nous pouvons apporter en compléments à cette demande ; concernant les habitations 
situées en zone N, le règlement du PLU dans son article N2 précise :  
« -la création d’annexes aux constructions à usage d’habitation existantes et leurs 
extensions sont autorisées sous conditions :  

.d’une implantation à proximité immédiate de l’habitation, dans la limite de 
30 mètres ; ces annexes devant avoir un usage de local accessoire de l’habitation par 
leur fonctionnement.  

.de ne pas compromettre l’activité agricole en ne générant pas 
d’augmentation conséquente des distances de réciprocités. »  
 
L’article N9 précise :  
« En zone N :  
Dans le cas d’extensions de constructions existantes  
Au total, l’emprise au sol de la ou des extensions successives des bâtiments 
d’habitation (hors aménagements de type piscines, terrasses, etc.) ne pourra pas 
excéder 50% de l’emprise au sol initiale (à la date d’approbation du PLU).  
 
Dans le cas d’annexes aux constructions existantes  
L’emprise au sol des annexes à l’habitation existante sera appréciée au regard du 
caractère accessoire lié à l’usage de cette annexe. L’emprise au sol de la nouvelle 
annexe n’excèdera pas 40% de l’emprise au sol de la construction principale (à la date 
d’approbation du PLU). Une emprise au sol trop importante au regard des 
constructions existantes ne justifiera plus la qualification d’annexe du projet. »  
 
Il ressort de cette analyse qu’en principe il est possible d’installer une piscine en zone 
N si elle constitue l’annexe d’un bâtiment d’habitation existant. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
La question de Monsieur H. FOUQUET reçoit ainsi une réponse détaillée de la 
part du pétitionnaire et de nature à satisfaire la réalisation d'un futur projet. 

 

PERMANENCE DU JEUDI 6 JUILLET 2017 

 Lettre N°7 de Monsieur Dominique MALAVERGNE déposée le 06/07/2017 : 
Email enregistré le 29/06/2017. 
En complément de l'observation N°8 mentionnée supra, M. MALAVERGNE souhaite connaître 
les possibilités de réhabilitation du bâtiment sis sur la parcelle N°321 au lieu-dit CALES, dont les 
documents photographiques en pièces-jointes "attestent du caractère de maison d'habitation de 
ce bâtiment." 
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Observation du président du Grand FIGEAC : (observation n°8 et mail du 
29/06/2017 = lettre n°7) 
Le demandeur souhaite connaitre le statut de la bâtisse située sur la parcelle 321, 
précise son projet de réhabilitation de l’habitation et souhaite savoir ce qu’il en est au 
PLU.  
A ce titre, le demandeur apporte une série de photos qui semble bien attester de la 
vocation d’habitation de la bâtisse.  
 
En l’occurrence, s’agissant d’une habitation, le règlement du PLU stipule qu’en 
zone A :  
Article A1 et A2 : est possible :  

-la reconstruction à l’identique ;  
-l’entretien et l’aménagement de l’existant.  
-l’extension des bâtiments d’habitation dès lors que cette extension ne 

compromet pas l’activité agricole, la qualité paysagère du site et sous réserve d’une 
adaptation à la sensibilité des milieux.  

-la création d’annexes aux constructions à usage d’habitation existantes et 
leurs extensions sont autorisées sous conditions :  

* d’une implantation à proximité immédiate de l’habitation, dans la limite 
 de 30 mètres ; ces annexes devant avoir un usage de local accessoire de 
 l’habitation par leur fonctionnement.  

* de ne pas compromettre l’activité agricole en ne générant pas 
 d’augmentation conséquente des distances de réciprocités.  
 
L’article A9 précise :  
En zones A et secteurs Ap :  
Dans le cas d’extensions de constructions existantes  
Au total, l’emprise au sol de la ou des extensions successives (hors aménagements de 
type piscines, terrasses, etc.) des bâtiments d’habitation (hors bâtiments d’habitation 
nécessaires à l’exploitation agricole) ne pourra pas excéder 50% de l’emprise au sol 
initiale (à la date d’approbation du PLU).  
 
Dans le cas d’annexes aux constructions existantes  
L’emprise au sol des annexes à l’habitation existante sera appréciée au regard du 
caractère accessoire lié à l’usage de cette annexe. L’emprise au sol de la nouvelle 
annexe n’excèdera pas 40% de l’emprise au sol de la construction principale (à la date 
d’approbation du PLU). Une emprise au sol trop importante au regard des 
constructions existantes ne justifiera plus la qualification d’annexe du projet.  
 
Ainsi le zonage et le règlement du PLU ne vont pas à l’encontre du projet évoqué dans 
la demande, partant du principe que le bâtiment visé est bien identifié comme une 
habitation.  
Précisons que le PLU ne prévaut pas sur les obligations attachées à l’accessibilité ou 
encore la desserte par les réseaux pouvant être exigés dans le cadre d’une autorisation 
d’urbanisme.  
 
Il faut noter qu’une ambigüité persiste sur la vocation du bâtiment concerné. Ce 
bâtiment satisfait aux critères de sélection définis dans le PLU dans l’identification des 
bâtiments au titre de l’article L151-11 2° mais n’a pas fait l’objet d’une telle 
désignation. Ainsi pour permettre son changement de destination, la Collectivité se 
propose de remédier à son oubli et d’identifier le bâtiment. 
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Appréciation du commissaire-enquêteur : 
Bilan des observations et documents de Monsieur Dominique MALAVERGNE. 
La réponse étayée du président du Grand FIGEAC devrait permettre la 
réalisation du projet de réhabilitation de la construction mentionnée dans le 
courriel de Monsieur Dominique MALAVERGNE. Les indications fournies 
satisfont, à mon sens, les préoccupations exposées et comportent la mention : 
« pour permettre son changement de destination, la Collectivité se propose de 
remédier à son oubli et d’identifier le bâtiment ». 
 
Les arguments présentés démontrent le bien fondé de la demande de Monsieur 
Dominique MALAVERGNE et justifient l'identification du bâtiment ainsi que 
l'autorisation de réalisation de son projet. 

 

 Lettre N°8 de Madame Françoise GERARD déposée le 06/07/2017 : 
Email enregistré le 28/06/2017. 
Mme GERARD détaille dans ce courriel les observations faites sur l'exploitation du terrain 
agricole situé sur le lieu-dit LESTRADE. L'élevage de canard existant, très proche des habitations 
provoque de nombreuses nuisances (odeurs, pollution du sol, insalubrité...). Elle profite de 
l'opportunité qui lui est offerte pour attirer l'attention sur cette situation préoccupante et 
particulièrement désagréable pour les résidents du hameau. 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observation similaire à celles de M. 
ESPINACO en page 37 et M. CASTANIÉ en page 38) 
Pas d’observation, cette demande sort du champ de compétence du PLU. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
Pour simplifier la lecture de ce document et l'exploitation de ces interventions 
sur le même sujet, pour leur faire réponse, les observations de Monsieur 
Dominique ESPINACO, Madame Françoise GERARD en page 43 et Monsieur 
Didier CASTANIÉ en page 53, seront traitées globalement après la remarque de 
ce dernier en page 53. 

 

 Lettre N°9 de Madame Paulette MARTORY déposée le 06/07/2017 : 
Email enregistré le 27/06/2017. 
Mme MARTORY demande " quelques compléments d'information concernant 2 granges 
situées sur les parcelles n°1056 et 1073 sur le hameau du Cossoul."  
"... Ayant le projet à court ou moyen terme de les restaurer pour les transformer en maison 
d'habitation au titre d'une résidence secondaire, d'une location de vacances ou bien d'une 
vente..." 
Elle demande la possibilité d' "inscrire ces deux bâtiments dans le cadre du PLU comme pouvant 
faire l'objet d'un changement de destination ? " 

 

Observation du président du Grand FIGEAC : (lettre n°9 = mail du 27/06/2017) 
Nous pouvons apporter en compléments à cette demande :  

-les bâtiments inscrits sur les parcelles 1056 et 1073 sont insérés dans la 
zone Ub du village du Cossoul, zone qui rend possible le changement de destination.  

-cependant, à ce jour, les bâtiments visés sont impactés par des périmètres 
agricoles issus des bâtiments objet d’un bail rural avec un fermier. Ainsi, selon le RSD 
et le SCoT, ces périmètres bloquent pour l’heure toute possibilité de changement de 
destination.  
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Ainsi, selon l’évolution de l’activité agricole, le PLU permet d’envisager diverses 
alternatives. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
En réponse à la demande de Madame Paulette MARTORY, le président du Grand 
FIGEAC atteste du statut en zone Ub des parcelles concernées.  
De fait, en fonction de l'évolution des périmètres agricoles et du bail rural en 
cours pour ces bâtiments, la situation est susceptible d'évoluer favorablement 
par rapport à ces projets de restauration après changement de destination.  
 
Madame Paulette MARTORY devra formaliser ultérieurement sa demande en 
fonction de l'évolution de l'exploitation agricole et des contrats associés aux 
bâtiments implantés sur ces parcelles. 

 

 Lettre N°10 de Madame Ginette ANDRIEU déposée le 06/07/2017 : 
Email enregistré le 30/06/2017. 
En complément de l'observation N°13 mentionnée supra, Mme ANDRIEU précise la situation du 
terrain cadastré C0001 et C0484 pour lequel elle a obtenu un certificat d'urbanisme (en date du 
24/06/2016), pour la construction d'une habitation et qui n'est pas en zone Ub dans le projet de 
PLU. 
Selon ses propres termes : "Ce terrain devra être considéré par le faite de sa constructibilité". 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observation n°13 et mail du 
30/06/2017 = lettre n°10) 
Concernant cette demande nous pouvons préciser que sa localisation n’est pas 
compatible avec le PADD.  
En effet, le projet de PLU a choisi de privilégier la densification de la zone agglomérée 
du bourg de Thémines ainsi que l’affirmation de la centralité autour de la Mairie 
(expliquant notamment le choix de ne pas franchir, pour l’heure la RD840 comme 
l’avait mis en forme le POS).  
Cependant, la personne précise qu’un CUb a été accordé en juin 2016. Ainsi, malgré le 
PLU, ce CUb reste valide 18 mois à compter de la date d’accord. Le CUb cristallise 
pour 18 mois le droit applicable au moment de l’octroi du CU, sauf si la sécurité ou la 
salubrité publique impose de ne pas le respecter. En principe, l’article R410-17 du 
Code de l’urbanisme prévoit une prorogation d’un an. Elle doit être demandée au 
moins deux mois avant l’expiration du délai. Cependant elle n’est pas envisageable si 
les prescriptions d’urbanisme ont changé. Considérant que depuis le 27 mars 2017 le 
POS est devenu caduc, laissant place au RNU, la réglementation des sols a bien 
changé, la prorogation est donc impossible. Il en sera de même après approbation du 
PLU. 
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Ci-dessous un extrait de la cartographie du PADD (localisation de la zone de demande 
en rouge) : 
 

 
 

Appréciation du commissaire-enquêteur : 
Bilan des observations et documents de Madame Ginette ANDRIEU. 
La réponse technique fournie par le président du Grand FIGEAC permet la 
confirmation du certificat d'urbanisme pour le délai de 18 mois réglementaire, 
mais pas sa prorogation d'un an en raison de la caducité du POS depuis le 27 
mars 2017.  
 
Madame Ginette ANDRIEU devra respecter strictement ces contraintes 
calendaires pour réaliser son projet. 

 

 Lettre N°11 de Monsieur Bernard LACARRIERE - Maire de THEMINES déposée le 
06/07/2017 : 

Dans son propos M. LACARRIERE souligne les difficultés rencontrées pour la révision du POS 
en PLU et apporte quelques précisions concernant l'attractivité de communes rurales, les 
investissements réalisés pour viabiliser les terrains devenus inconstructibles, tout en voulant 
protéger les exploitations agricoles ou industrielles. 
Il conclut par cette phrase : « La commune a beaucoup investi financièrement pour la révision 
du POS en PLU, je ne voudrais pas que ce soit inutile.» 
 

Observation du président du Grand FIGEAC :  
Pas d’observations complémentaires.  

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
L'évolution de la législation impose d'énormes contraintes pour ces révisions des 
projets d'urbanisme au sens le plus large du terme, avec des orientations ou des 
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choix stratégiques qui peuvent devenir caducs en fonction des nouvelles 
orientations pour l'aménagement du territoire, rapporté à l'échelle d'une petite 
commune… 

 

 Lettre N°12 de Madame Claire ROUGIÉ - Conseillère Municipale - déposée le 
06/07/2017 : 

Mme ROUGIÉ déplore le transfert des responsabilités au Grand FIGEAC, après avoir réalisé "un 
travail démocratique" sur cette révision de POS en PLU. Les "petites communes doivent rester 
vivantes et accueillir des jeunes couples également." 
 

Observation du président du Grand FIGEAC :  
Pas d’observations complémentaires.  

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
Madame Claire ROUGIÉ souligne la difficulté de réalisation de cette révision 
avec la préoccupation de maintenir l'attractivité de la commune pour la 
population jeune et active. 

 

 Lettre N°13 de Madame Sylvia BILLIANT - Conseillère Municipale - déposée le 
06/07/2017 : 

Mme BILLIANT met en cause le côté obligatoire de l'élaboration du PLU et les coûts important 
pour la commune, en ces temps difficiles. 
 

Observation du président du Grand FIGEAC :  
Pas d’observations complémentaires.  

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
Sans commentaire sur le plan réglementaire pour ces observations. 

 

 Lettre N°14 de Monsieur et Madame Jacques CARAY déposée le 06/07/2017 : 
M. et Mme CARAY font part de "deux remarques ": 

1. Souhaitent le maintien en zones bâties les parcelles N°581 et 582 dont ils sont propriétaires, 
2. La situation dans la zone la plus boisée de la parcelle constructible 1149, contraire au respect 

de la coulée verte.  
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observation n°9 et lettre n°14) 
2 observations sont formulées ici :  

1/ Souhaite le maintien en zones bâties les parcelles N°581 et 582 dont ils 
sont propriétaires,  

2/ La situation dans la zone la PLU boisée de la parcelle constructible 
1149, contraire au respect de la coulée verte.  

 
Nous pouvons apporter en compléments:  

-concernant le point 1 : la demande n’est pas compatible avec le PADD. En 
effet, le projet de PLU a choisi de centrer l’urbanisation sur le bourg de Thémines en 
privilégiant la densification et le comblement des dents creuses selon le principe de 
gestion économe de l’espace. Ici, la demande, certes en limites, vient en extension de la 
zone agglomérée du bourg. Une faible portion de la parcelle 582, pourrait être en 
compatibilité avec le PADD, cependant il s’agit de l’accès à l’habitation.  
De plus la demande ne formalise pas de projet nous permettant de mieux l’apprécier.  
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Ci-dessous un extrait de la cartographie du PADD (localisation de la zone de demande 
en rouge) :  
 

 
 

-concernant le point n°2 : contestation relative à la constructibilité de la 
parcelle voisine n°1149. Voir la réponse apportée à M. ARNAUD. 

 
Dans cette observation, il est également proposé de déplacer la zone constructible à 
l’angle opposé en bordure de voie. Cette proposition n’est pas pertinente car le secteur 
proposé de relocalisation est située dans une zone de cuvette en fond de combe.  
 
Rappels du PADD :  
« 1.3 - Privilégier l’accueil de population et de nouvelles constructions dans le bourg 
de Thémines et en continuité de la zone «agglomérée» existante.  
- Favoriser la densification de l’agglomération existante, en cohérence avec les 
réseaux et le contexte naturel et paysager et permettre l’entretien, l’extension, le 
changement de destination et les annexes liées à l’existant, ainsi que la reconquête des 
logements vacants et les nouvelles constructions, hors zone inondable, dans le respect 
de l’activité agricole et en tenant compte des enjeux environnementaux et paysagers 
(zones humides, vues lointaines et panoramiques, etc.).  
 
1.5 - En complément de l’offre proposée sur le bourg, au sein des villages et 
hameaux, permettre l’entretien et la valorisation du bâti existant (réhabilitation, 
extensions, changement de destination, etc.), dans le respect de l’activité agricole.  
 
1.7 - Modérer la consommation de l’espace et lutter contre l’étalement urbain. » 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
Bilan des observations et documents de Monsieur et Madame Jacques CARAY. 
La demande de Monsieur et Madame Jacques CARAY, concernant le maintien 
d'une zone constructible autour de leur propriété (résidence secondaire) serait 
destiné à satisfaire le projet éventuel de construction d'un de leurs enfants.  
Ils ne voudraient pas "hypothéquer sur l'avenir et la dépréciation du terrain", 
d'après leur déclaration lors de l'entretien le 28 juin, mentionnée dans leur 
correspondance.  
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Rejoignant l'argumentaire de Monsieur Xavier ARNAUD mentionné supra, ils 
remettent en cause également la localisation de la zone constructible sur la 
parcelle 1149, jouxtant leur propriété.  
Comme pour d'autres cas dans une situation similaire, respectant la logique de 
cette révision de POS en PLU, le projet d'aménagement et de développement 
durable de la commune (PADD) se doit de privilégier l'urbanisation en continuité 
de la zone «agglomérée» existante tout en préservant l'identité communale. Il 
s'articule autour d'un renforcement du noyau villageois en programmant une 
extension limitée sur les pourtours immédiats et en veillant à l'intégration des 
nouvelles constructions dans le cadre bâti existant. La zone à urbaniser a été 
volontairement limitée aux abords du bourg de THEMINES. De toute évidence 
les résidences de ce secteur sont secondaires et leurs propriétaires (non actifs) 
habitant dans des villes importantes du Sud-Ouest.  
A noter que ces propriétaires ont également fait mention de l'éloignement de la 
borne incendie au profit de cette zone d'intervention mais ont déclaré avoir une 
piscine qui pourrait servir en cas de besoin pour les pompiers… 
 
La demande de Monsieur et Madame Jacques CARAY n'est pas recevable. 

 

 Observation N°15 de Monsieur Jean-Marie BRUNET :  
M. Jean-Marie BRUNET est venu déposer le dossier complet "concernant la bâtisse Grange. 
Habitation située à THEMINES lieu dit Belvert Parcelle A850 - A8513". 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observations n°4, 5 et 15 et lettres 
n°2 et 15) 
NDR : Pour faciliter la lecture, la réponse complète figure en page 48, en 
observation de la lettre N°15, ci-dessous. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
En raison des différentes interventions et dépositions de Monsieur Jean-Marie 
BRUNET, l'appréciation récapitulative du commissaire enquêteur figure en 
page 50. 

 

 Lettre N°15 de Monsieur et Madame Jean-Marie BRUNET déposée le 06/07/2017 : 
M. et Mme BRUNET fait mention des points suivants : 

1. Il se "trouve emputé de 3 terrains à bâtir attenants à (sa) résidence d'habitation lieu dit 
"Belvet". Pourquoi ?" 

2. Il est propriétaire d'une bâtisse qu'il souhaite restaurer pour son fils en résidence principale, 
dans la perspective de reprise de l'entreprise familiale. 2 demandes de CU lui ont été 
refusées pour ce projet. 

Il présente à l'appui de sa demande le projet architectural établi par Jérémy CRABOS, architecte, 
accompagné d'une nouvelle demande de certificat d'urbanisme. 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observations n°4, 5 et 15 et lettres 
n°2 et 15) 
L’objet de la demande est de permettre la restauration du bâtiment sis sur la parcelle 
A850.  
 
La restauration est régie par l’article L111-23 du Code de l’urbanisme. Il indique que 
dès lors qu’il reste l’essentiel des murs porteurs, qu’il y a un intérêt architectural et 
patrimonial attaché au bâti et que la restauration respectera les principales 
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caractéristiques de ce bâti, elle est possible. Si le document d’urbanisme n’a pas à 
identifier les sites concernés pour la mise en œuvre de la restauration, il ne doit pas 
empêcher cette opportunité.  
 
En l’espèce, le règlement interdit toute construction, sauf ce qui est expressément 
prévu. La restauration n’est pas citée, elle n’est donc pas actuellement permise.  
« En zones N, sont interdites toutes nouvelles occupations et utilisations du sol, sauf :  
- celles désignées à l’article N.2 ;  
- celles nécessaires à la gestion et la valorisation des espaces agricoles et forestiers ;  
- les aménagements paysagers permettant la découverte et la valorisation du territoire 
naturel, ainsi que les petits bâtiments nécessaires à leur fonctionnement (WC, abris, 
panneau d’information…..) ;  
- la reconstruction à l’identique ;  
- l’entretien et l’aménagement de l’existant. »  
 
A noter que la notion de reconstruction à l’identique est plus éloigné de la volonté de 
conservation du patrimoine. En effet, au sens du Code de l’urbanisme elle est plus 
souvent utilisée pour les bâtiments détruits par sinistre que pour la mise en avant de 
bâtiments caractéristiques. L’ajout de la restauration permettrait d’ajouter cette 
nuance, et correspondrait mieux à la volonté du porteur de projet. Le PADD, élaboré 
par les élus, est un indicateur clé de cette logique : 
 
 « 4.1 - Préserver et accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural  
[…]  
- Encourager et encadrer l’entretien et les éventuelles évolutions du bâti traditionnel, 
sous réserve de ne pas générer de contraintes aux activités agricoles actuellement en 
place.  
- Encourager l’entretien, la réhabilitation et le changement de destination du 
patrimoine bâti de caractère (ex: granges anciennes), sous réserve de ne pas générer 
de contraintes aux activités agricoles actuellement en place.  
4.2 - Engager une politique de sensibilisation en terme d’implantation de nouveaux 
bâtiments, mais également en accompagnement de projets de restauration, rénovation, 
réhabilitation du bâti ancien :  
- Améliorer l’insertion environnementale et topographique dans la conception des 
bâtiments et notamment ceux à vocation agricole (fractionnement, choix des coloris, 
gestion des terrassements, gestion des effluents, gestion du site en général).  
[…]  
Encadrer les projets de restaurations, rénovations, réhabilitations du bâti ancien pour 
conforter l’identité patrimoniale du territoire. »  
 
Il semble donc pertinent d’ajouter la notion de restauration aux occupations du sol 
autorisées. Le Conseil municipal est d’ailleurs attaché à cette possibilité, souhaitant 
éviter l’accumulation de bâtiments délabrés. En l’espèce, le projet, et la qualité de 
restauration proposée, entre dans le cadre du PADD.  
 
Outre cet aspect, il ressort de la demande que le but recherché est l’installation d’une 
habitation. Pour arriver à cela, le demandeur devra prouver que la vocation initiale du 
bâtiment était telle. (cf. lettre qui décrit en partie le bâtiment comme tel). 
  
A noter que les services de l’Etat et le Grand Figeac se penchent sur ce projet.  
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La Collectivité est donc favorable à ajouter la notion de restauration au règlement, et 
compléter le rapport de présentation afin d’informer au mieux le demandeur des 
contours de cette possibilité. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
Bilan des observations et documents de Monsieur Jean-Marie BRUNET. 
Ce projet architectural présenté par Monsieur Jean-Marie BRUNET, pour 
réaliser une restauration importante d'un édifice et à le convertir en maison 
d'habitation de 110 m² sur deux niveaux, présente de solides garanties pour la 
qualité de la construction telle qu'elle est décrite dans les documents joints. Il est 
également important de préciser que Monsieur Jean-Marie BRUNET est artisan 
tailleur de pierre. 
 
Rejoignant l'avis de la collectivité dans sa conclusion, j'émets un avis favorable 
à la demande de Monsieur Jean-Marie BRUNET, après l'additif au règlement 
de cette notion, pour cette restauration sous réserve de l'obtention de l'accord 
des services de l'Etat et du Grand FIGEAC après complément du rapport de 
présentation. 

 

 Lettre N°16 de Monsieur J. Christophe SERRES - premier adjoint - déposée le 
06/07/2017 : 

En qualité de 1er adjoint de la commune et citoyen, il souligne que "les SCoT sont mal adaptés à 
nos communes rurales". Il reconnaît les avantages du PLU pour la définition des zones "mais 
trouve que les statistiques sont interprétées de façon très sévères en ce qui concerne les terrains 
à bâtir." 
Les restrictions imposées pour ces terrains à bâtir des particuliers sont trop limitatives, pour des 
terrains qui à l'évidence "ne redeviendront pas agricoles. Contrairement à ceux qui ont la 
chance de posséder des granges (...) qu'ils peuvent aménager en gîtes," il lui "semble là qu'il y 
a une discrimination". 
Il mentionne également les investissements faits par la commune au profit des réseaux, les 
carences du SCoT dans la prise en compte du commerce et de l'artisanat. Les communes voient 
disparaître les commerces, rendant difficile la revitalisation du centre bourg. 
 

Observation du président du Grand FIGEAC :  
Concernant cette observation, nous pouvons préciser : 

-que l’élaboration du PLU a été engagée par la commune. Cette dernière 
pouvait faire le choix après caducité du POS de revenir au RNU. A ce titre, il n’y avait 
aucune obligation. 

-que ce soit en PLU ou au RNU, la compatibilité avec les grandes règles du 
SCoT reste la même. 

-que ce soit en PLU ou au RNU, le principe de gestion économe de l’espace 
s’applique ; pour l’un au niveau du document, pour l’autre au moment de la demande 
d’autorisation d’urbanisme.  

-que le pastillage de la constructibilité autour de chaque habitation n’est 
pas possible. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
Bilan des observations et documents de Monsieur Jean-Christophe SERRES. 
Les constatations faites par Monsieur Jean-Christophe SERRES notamment sur 
la différence de traitement entre les agriculteurs et les particuliers pour les 
terrains à bâtir ou le changement de destination de granges… démontrent cette 
forme de discrimination, en particulier pour ces villages ruraux. Les actifs sont 
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de moins en moins nombreux et les propriétaires âgés quittent leur résidence 
principale pour rejoindre les grosses agglomérations et leur garantie de réseau 
médical. La revitalisation du bourg devient difficile, voire impossible… 
 
Monsieur Jean-Christophe SERRES ne remet pas en cause le PLU et ses 
avantages, mais souligne que les contraintes statistiques sont trop restrictives. 

 

 Observation N°16 de Monsieur Jean-Gabriel LAVAL :  
"J'ai déposé ce jour un courrier concernant mes propriétés sur la commune de THEMINES à 
l'attention du commissaire enquêteur". 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observations n°16 et lettre n°17) 
NDR : Pour faciliter la lecture, la réponse complète figure en page 51, en 
observation de la lettre N°17, ci-dessous. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
En raison de l'observation et du courrier de Monsieur Jean-Gabriel LAVAL, 
l'appréciation récapitulative du commissaire enquêteur figure ci-après, en 
page 51. 

 

 Lettre N°17 de Monsieur Jean-Gabriel LAVAL déposée le 06/07/2017 : 
M LAVAL possède, avec sa fille ainée, deux parcelles E507 et 398 de respectivement 2354 et 
3980 m², qui ne sont plus constructibles (zone N dans le projet de PLU). Il en demande le 
rétablissement mentionnant également la réalisation du tout à l'égout dans ce secteur. 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observations n°17 et lettre n°17) 
A ce jour la demande n’est pas compatible avec le projet de PLU et notamment son 
PADD.  
En effet, le projet de PLU a choisi de privilégier la densification de la zone agglomérée 
du bourg de Thémines ainsi que l’affirmation de la centralité autour de la Mairie 
(expliquant notamment le choix de ne pas franchir, pour l’heure la RD840 comme 
l’avait mis en forme le POS). 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
Bilan des observations et documents de Monsieur Jean-Gabriel LAVAL. 
Selon les propos de Monsieur Jean-Gabriel LAVAL lors de son entretien à 
l'occasion de la permanence du 6 juillet 2017, le partage des biens dans le cadre 
d'une succession s'est fait avec une estimation de valeur sur des terrains 
"constructibles" en équivalence d'un bien immobilier existant… Entretemps la 
modification de statut des terrains est venue en déprécier la valeur.  
Comme pour d'autres cas dans une situation similaire, respectant la logique de 
cette révision de POS en PLU, le projet d'aménagement et de développement 
durable de la commune (PADD) se doit de privilégier l'urbanisation en continuité 
de la zone «agglomérée» existante tout en préservant l'identité communale. Il 
s'articule autour d'un renforcement du noyau villageois en programmant une 
extension limitée sur les pourtours immédiats et en veillant à l'intégration des 
nouvelles constructions dans le cadre bâti existant. La zone à urbaniser a été 
volontairement limitée aux abords du bourg de THEMINES.  
 
La demande de Monsieur Jean-Gabriel LAVAL n'est pas recevable. 
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 Observation N°17 de Madame Jacqueline MARCILHAC :  
"J'ai déposé un courrier ce jour le 6 juillet 2017 à propos de mes terrains". 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observations n°17 et lettre n°18) 
NDR : Pour faciliter la lecture, la réponse complète figure en page 52, en 
observation de la lettre N°18, ci-dessous. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
En raison de l'observation et du courrier de Madame Jacqueline MARCILHAC, 
l'appréciation récapitulative du commissaire enquêteur figure ci-après, en 
page 52. 

 

 Lettre N°18 de Madame Jacqueline MARCILHAC déposée le 06/07/2017 : 
Mme MARCILHAC déclare "le besoin de garder des terrains constructibles, pour amener une 
population qui souhaite vivre à la campagne" et joint le certificat d'urbanisme pour la 
construction d'une habitation, qu'elle a obtenu (en date du 09/02/2017) pour le terrain cadastré C38 
- Pech Lajouette à THEMINES. 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observations n°17 et lettre n°18) 
Rappelons que la demande n’exprime pas explicitement la demande de classement de 
parcelles en zones constructible.  
Nous pouvons cependant préciser que sa localisation empêche un classement en zone 
constructible. Cela ne serait pas compatible avec le PADD. En effet, le projet de PLU 
a choisi de privilégier la densification de la zone agglomérée du bourg de Thémines et 
d’affirmer la centralité autour de la Mairie : orientation 1.3 du PADD : Privilégier 
l’accueil de population et de nouvelles constructions dans le bourg de Thémines et en 
continuité de la zone «agglomérée» existante.  
La personne précise qu’un CUb a été accordé en février 2017. Ainsi, malgré le PLU, 
ce CUb reste valide 18 mois à compter de la date d’accord. Le CUb cristallise pour 18 
mois le droit applicable au moment de l’octroi du CU, sauf si la sécurité ou la 
salubrité publique impose de ne pas le respecter. En principe, l’article R410-17 du 
Code de l’urbanisme prévoit une prorogation d’un an du certificat. Elle doit être 
demandée au moins deux mois avant l’expiration du délai. Cependant elle n’est pas 
envisageable si les prescriptions d’urbanisme ont changé. Considérant que depuis le 
27 mars 2017 le POS est devenu caduc, laissant place au RNU, la réglementation des 
sols a bien changé, la prorogation est donc impossible. L’entrée en vigueur du PLU 
constituera une nouvelle évolution de la réglementation qui accentue l’impossibilité de 
prorogation. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
Bilan des observations et documents de Madame Jacqueline MARCILHAC. 
La réponse technique fournie par le président du Grand FIGEAC permet la 
confirmation du certificat d'urbanisme pour le délai de 18 mois réglementaire, 
mais pas sa prorogation d'un an en raison de la caducité du POS depuis le 27 
mars 2017.  
 
Madame Jacqueline MARCILHAC devra respecter strictement ces contraintes 
calendaires pour réaliser son projet. 
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 Observation N°18 de Monsieur Didier CASTANIÉ :  
Dans ses propos, M. CASTANIÉ met en cause la qualité de l'exploitation située à LESTRADE, 
pour le compte de la Quercynoise, concernant "le respect des animaux, de l'environnement et des 
gens". 
 

Observation du président du Grand FIGEAC : (observation similaire à celles de M. 
ESPINACO en page 37 et de Mme GERARD en page 43) 
Pas d’observation, cette demande sort du champ de compétence du PLU. 

 
Appréciation du commissaire-enquêteur : 
Bilan (dans l'ordre d'inscription au registre) des observations et documents de : 
 Monsieur Dominique ESPINACO, en page 37, 
 Madame Françoise GERARD en page 43, 
 Monsieur Didier CASTANIÉ, ci-dessus. 
Ces habitants du hameau de LESTRADE sont venus exprimer leur 
mécontentement face aux nuisances provoquées par l'élevage intensif de canards 
situé à proximité immédiate des habitations. 
L'enquête publique leur a servi de tribune pour protester contre le manque de 
respect des normes sanitaires par cet éleveur (nombre de tunnels autorisé, 
couverture des cuves à lisier et épandage "sauvage"…). 
 
Bien que ces observations soient en marge de l'enquête publique pour cette 
révision de POS en PLU, il convient que la collectivité en tienne compte et fasse 
les investigations nécessaires pour rétablir une situation plus sereine en terme de 
voisinage. La préoccupation majeure de ce bourg est d'en maintenir le nombre 
d'habitants et plutôt de l'accroître, tout en évitant les "conflits d'usage sur 
l'espace et l'usage des sols" (cf. avis de la Chambre d'Agriculture, en page 89).  

 

3.10 Commentaire et avis général du commissaire enquêteur 

Le projet de révision du POS en PLU présenté par la commune de THEMINES n'est pas remis en 
cause dans sa globalité par les observations du public. La plupart des observations portent sur des 
demandes individuelles de révision du classement effectué pour certaines parcelles. 
La participation du public a été significative pour la défense des intérêts privés, mais sans 
opposition pour la globalité de la révision. 
 
Il en résulte que le rapport d’enquête est clos. 
 
Pour cette enquête unique, les conclusions et avis sont présentés en suivant. Ils constituent la 
deuxième partie pour ce rapport concernant la révision du Plan d'Occupation des Sols en 
vue de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme de la commune de THEMINES (46120). 
 
Les pièces annexées au présent rapport constituent la troisième partie, comme détaillé dans 
le sommaire. 
 

Fait à Mercuès, le 4 août 2017 

 
Robert MARTEL 
 
 
Commissaire enquêteur 

Original signé 
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départeMeNt du lot 

 

coMMuNe de théMINeS 
 

eNQuÊte publIQue uNIQue portaNt Sur : 

la réVISIoN du plaN d'occupatIoN deS SolS eN Vue de 

l'élaboratIoN du plaN local d'urbaNISMe 

de la coMMuNe de théMINeS (46120). 

 

 
 

Halle de Thémines 
 

coNcluSIoNS et 

aVIS du coMMISSaIre eNQuÊteur 

réVISIoN du plaN d'occupatIoN deS SolS eN Vue de 

l'élaboratIoN du plaN local d'urbaNISMe 

de la coMMuNe de théMINeS (46120) 

 
Commissaire enquêteur 
LCL (R) Robert MARTEL 
Commissaire enquêteur 
780 rue LARINGADE 
46090 MERCUÈS 
Tel : 06 29 70 20 51

Enquête : 
Du jeudi 1er juin 2017 
Au jeudi 6 juillet 2017 
Document transmis le 4 août 2017 
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2EME PARTIE. 
CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  

 

Conformément à ce qui a été exposé dans ce rapport, l'enquête publique concernant la 
révision du Plan d'Occupation des Sols (POS) de Thémines et sa transformation en Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) s'est déroulée du jeudi 1 er juin 2017 au jeudi 6 juillet 2017 inclus. 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 
 Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L.153-19 et suivants, L.153-8 et 

suivants ; 
 Vu le Code de l'Environnement et notamment les articles L.123-1 à L.123-18 et suivants 

et R .123-1 à R.123-46; 
 Vu le Code des relations entre le public et l'administration; 
 Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Thémines en date du 

10/04/2015 prescrivant l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme; 
 Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Thémines en date du 

28/10/2016 arrêtant le Plan Local d'Urbanisme; 
 Vu le transfert de la compétence "document d'urbanisme" à GRAND - FIGEAC à 

compter du 1er janvier 2017; 
 Vu la décision en date du 27/03/2017 par laquelle le Président du Tribunal Administratif 

de Toulouse a désigné Monsieur Robert MARTEL en qualité de Commissaire 
Enquêteur ; 

 Vu les pièces du dossier de Plan Local d'Urbanisme soumis à l'enquête publique; 
 Vu les avis émis par les personnes publiques associées et annexés au dossier soumis à 

enquête  

 

CONSIDERANT QUE : 

 Sur le plan de la procédure, l'enquête s'est déroulée dans de bonnes conditions et que le 
public s'est largement manifesté au cours de l'enquête, 

 L'état initial de la commune (POS) et le Plan Local d'Urbanisme (PLU) dont le dossier 
d'arrêt a été présenté dans le dossier d'enquête soumis au Public, 

 Le projet de révision du PLU mis à l’enquête publique est conforme aux obligations 
imposées par la Loi et notamment aux principes généraux énoncés dans l'article L 121-
1 du code de l'urbanisme, qu'il répond aux objectifs de maîtrise de l'étalement urbain, 
de revitalisation du centre bourg, d'économie et de protection des espaces agricoles et 
naturels.  

 Le projet de révision prend en compte les enjeux de développement de la commune, est 
adapté à ses besoins, qu'il n'est pas remis en cause dans sa globalité par les observations 
du public. 

 Les pièces mises à disposition du public durant l'enquête, respectant sur le fond le 
contenu attendu, 

 L'information du public sur le projet a été très largement satisfaisante, s'appuyant 
notamment, sur : 
 une information par affiches disposées sur des points de passage important et au 

sein de la commune, en façade mairie et sur le terrain, 
 les publications dans les journaux locaux, 
 distribution de bulletin d'information ("flyer") dans les boîtes à lettres de chaque 

foyer de la commune, 



4 août 2017 THEMINES - Révision POS / Elaboration PLU T.A. N° E17000068/31 

LCL Robert MARTEL 
Commissaire enquêteur 2

ème
 partie : CONCLUSIONS ET AVIS Page 58/129 

 

 chaque propriétaire a reçu un courrier personnel accompagné d'une copie de l'arrêt 
de l'enquête publique, 

 accès au site internet de la communauté de communes du Grand FIGEAC, 
 accès à un ordinateur portable et à des panneaux d'information dans la salle d'acceuil 

de la mairie pensant toute la durée de l'enquête. 
 Le projet présente une économie générale adaptée aux problématiques locales actuelles 

en tenant compte de la politique nationale de maîtrise de la consommation d'espace, de 
l'amélioration de la densification des zones urbanisées, 

 Le dossier soumis à l’enquête publique est conforme à la réglementation en vigueur, et 
comprend tous les documents utiles, 

 Il a obtenu un avis favorable de l'ensemble des personnes publiques associées, malgré 
quelques réserves et recommandations qui, de fait, contribuent à son enrichissement, 

 Toute personne intéressée a pu disposer d’informations suffisantes et formuler le cas 
échéant ses observations, celles-ci étant prises en compte dans l’analyse et les 
conclusions, 

 La plupart des demandes individuelles relèvent principalement de convenances locales 
ou de jugements individuels et souvent ne s'inscrivent pas dans la logique du document 
et les orientations affichées, les avis défavorables émis par le commissaire enquêteur 
ont été exprimés au regard de ces demandes dans la partie dédiée aux observations du 
public de ce rapport, 

 Les observations et correspondances concernant les projets faisant partie intégrante de 
l'élaboration de cette révision de POS en PLU ont enrichi les dossiers des 
intéressés : Monsieur Dominique MALAVERGNE (lettre N°7) et Monsieur Jean-
Marie BRUNET (lettre N°15), 

 Les zones Ua et Ub se concentrent sur le bourg de Thémines, en cohérence avec les 
objectifs affirmés dans le PADD de la commune, 

 Pour la zone Uca, elle se trouve sur la zone de la commune consacrée à des activités 
présentant une nature plus industrielle, en continuité de la carrière de Thémines, en 
cohérence avec les objectifs affirmés dans le PADD de la commune, 

 Quelques points particuliers concernant les zones à urbaniser seront mentionné dans la 
recommandation ci-après, 

 
 

AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 

 
En conclusion de cette enquête, en l'état du dossier soumis au public, de l'examen des 
observations présentées, des nombreuses réserves et recommandations des personnes 
publiques associées, au vu des documents transmis, après avoir longuement étudié le projet de 
révision du POS en PLU de THEMINES et pour les raisons détaillées dans le rapport ci-joint,  
 
J'émets un 
 

AVIS FAVORABLE  

 
 
pour le projet de révision du POS en PLU de THEMINES, assorti d'une recommandation.  
 
 
Les points particuliers qui sont apparus au cours de l'enquête publique ont été mentionnés 
dans le registre correspondant ; ils ont fait l'objet d'appréciations et commentaires pour des 
points particuliers faisant partie du projet de révision et pour lesquels l'examen du dossier m'ont 
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Original signé 

permis d'exprimer un avis personnel et objectif, replacé dans le contexte de la vie de la 
commune. 
 
Recommandation : Dans les observations exprimées concernant la défense incendie, le 
secteur des Vignes du Verdier n'est pas desservi par une borne incendie. D'après les relevés 
topographiques, la borne la plus proche est située à 429m. La collectivité a pris note de cette 
observation (cf. Réponse aux observations du Président du Grand Figeac, page 3). 
 
La collectivité doit donc s'engager dans une démarche d'amélioration de la défense incendie 
dudit secteur des Vignes du Verdier qui pourrait également profiter, en fonction de son 
positionnement, à renforcer la défense incendie du bourg assurée principalement à partir d'un 
réseau d'adduction d'eau potable qui ne semble plus calibré pour répondre à l'ensemble des 
besoins en eaux de la commune.  
 
Plus largement il convient d'appliquer strictement les principes énoncés en page 96 du 
rapport de présentation.  
 
 

 
 

Fait et clos à MERCUÈS, le 4 août 2017 
Le Commissaire enquêteur 

 
 

Robert MARTEL 
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départeMeNt du lot 

 

coMMuNe de théMINeS 
 

eNQuÊte publIQue uNIQue portaNt Sur : 

la réVISIoN du plaN d'occupatIoN deS SolS eN Vue de 

l'élaboratIoN du plaN local d'urbaNISMe 

de la coMMuNe de théMINeS (46120). 

 

 
 

Halle de Thémines 
 
 

pIeceS aNNexeeS au rapport du 

coMMISSaIre eNQuÊteur 

 

 
Commissaire enquêteur 
LCL (R) Robert MARTEL 
Commissaire enquêteur 
780 rue LARINGADE 
46090 MERCUÈS 
Tel : 06 29 70 20 51

Enquête : 
Du jeudi 1er juin 2017 
Au jeudi 6 juillet 2017 
Document transmis le 4 août 2017 
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3ème Partie. PIECES ANNEXEES AU RAPPORT DU 
COMMISSAIRE ENQUETEUR 

1 Délibération du conseil municipal de THEMINES n°20150020 du 10 avril 2015 
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2 Délibération du conseil municipal de THEMINES n°20150046 du 28 octobre 2016 

 
 



4 août 2017 THEMINES - Révision POS / Elaboration PLU T.A. N° E 17000068 /31 

LCL Robert MARTEL 
Commissaire enquêteur 3

ème
 partie : PIECES ANNEXEES AU RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR Page 66/129 

 

 
 



4 août 2017 THEMINES - Révision POS / Elaboration PLU T.A. N° E 17000068 /31 

LCL Robert MARTEL 
Commissaire enquêteur 3

ème
 partie : PIECES ANNEXEES AU RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR Page 67/129 

 

 
 



4 août 2017 THEMINES - Révision POS / Elaboration PLU T.A. N° E 17000068 /31 

LCL Robert MARTEL 
Commissaire enquêteur 3

ème
 partie : PIECES ANNEXEES AU RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR Page 68/129 

 

3 Décision du Tribunal Administratif N°17000068 /31du 27 mars 2017 
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4 Arrêté du Grand FIGEAC N°PLAN2017-03 du 10 mai 2017 
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5 Consultation des Personnes Publiques Associées (PPA) 

 

5.1 Dispense d'évaluation environnementale 
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5.2 Institut National de l'Origine et de la Qualité 
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5.3 Avis de la Commission départementale de la préservation des espaces naturels 

agricoles et forestiers (CDPENAF) 
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5.4 Avis du département du LOT 
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5.5 Avis du centre régional de la Propriété Forestière Midi-Pyrénées(CNPF) 
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5.6 Avis du Parc Naturel Régional des Causses du Quercy (PNRCQ) 
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5.7 Avis de la Chambre d'Agriculture du LOT/Service juridique 
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5.8 Avis de la DDT du LOT - Service Prospective et Politique de Développement 

Durable 
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6  Note de synthèse d’analyse des avis émis par les PPA 
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7 Lettre d'information adressée aux propriétaires 
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8 Bulletin d'information pour l'enquête publique ("Flyer") 
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9 Certificat d'affichage de l'avis d'enquête publique 
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10 Certificat de mise à disposition du dossier d'enquête publique 
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11 Lettre adressée au président du Grand FIGEAC lors de la clôture de l'enquête : 
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12 Procès verbal des observations écrites et orales 
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13 Réponses du Président du Grand FIGEAC concernant les observations du registre 

d'enquête 
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14 Publicité, par voie de presse, relative à l'enquête publique prescrite 

14.1 Attestation de parution de "La Vie Quercynoise" (11/05/2017) 
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14.2 Attestation de parution de "La Vie Quercynoise" (01/06/2017) 
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14.3 Attestation de parution de "La Dépêche du Midi" (12/05/2017) 
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14.4 Attestation de parution de "La Dépêche du Midi" (02/06/2017) 
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15 Copie du registre d'enquête (pages 1, 2, 9, 21 et 22) 
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